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Préfecture
Direction de la citoyenneté et de la Légalité

Bureau des réglementations et de la vie citoyenne

Arrêté préfectoral portant agrément d’une entreprise de domiciliation juridique
AU PETIT BUREAU

LE PRÉFET DU MORBIHAN,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu la directive 2005/60/CE du Parlement et du Conseil du 26 octobre 2005 relative à la prévention de l’utilisation du système financier
aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme ;

Vu le code de commerce, notamment ses articles L.123-11-3, L.123-11-4, L.123-11-5 et L.123-11-7 ; 

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 561-37 à L. 561-43 ;

Vu l’ordonnance n° 2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l’utilisation du système financier aux fins de blanchiment de
capitaux et de financement du terrorisme, notamment ses articles 9 et 20 ;

Vu le décret n° 2009-1535 du 10 décembre 2009 définissant les modalités de contrôle du respect des obligations relatives à la lutte
contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme par les personnes mentionnées aux 8°, 9° et 15° de l’article L. 561-2
du code monétaire et financier et relatif à la commission nationale des sanctions (Articles R 561-43 à R 561-50 du code monétaire et
financier) ;

Vu le décret n° 2009-1695 du 30 décembre 2009 relatif à l’agrément des domiciliataires d’entreprises soumises à immatriculation au
registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers (Articles R. 163-166-1 à R. 163-166-5 du code de commerce) ;

Vu la circulaire NOR IOCA1007023C du 11 mars 2010 relative aux conditions d’agrément des entreprises fournissant une domiciliation
juridique à des personnes physiques ou morales immatriculées au registre du commerce et des sociétés ;

Considérant la demande présentée par Monsieur Benoit du Crest de Villeneuve, Gérant de la SARL « AU PETIT BUREAU » dont le
siège social est situé 13, cours de Chazelles 56100 LORIENT ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Morbihan ;

ARRÊTE :

Article 1e :  La  SARL « AU PETIT BUREAU » dont le siège social est situé 13, cours de Chazelles 56100 LORIENT, est agréée en
qualité  d’entreprise  fournissant  une  domiciliation  juridique à  des  personnes  physiques  ou morales  immatriculées  au  registre  du
commerce et  des  sociétés,  dans  les  locaux qu’elle  occupe,  pour son établissement  secondaire,  29,  rue Romain Rolland 44100
NANTES.

Article 2 : L’agrément délivré pour six ans par le présent arrêté porte le n° 56-2022-5.

Article 3 :La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de 2 mois, à compter de la date de la décision :
– soit d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan
– soit d’un recours hiérarchique auprès du Ministère de l’Intérieur
– soit  d’un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de RENNES (3 contour de la motte-35044 RENNES cedex).  Cette
juridiction administrative peut-être saisie par le site www.telerecours.fr

Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture.

Vannes, le 18 août 2022
Pour le Préfet, par délégation,

Le directeur de la citoyenneté et de la légalité,
Stéphane COCONNIER
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Direction de la citoyenneté et de la légalité
Bureau des réglementations 

et de la vie citoyenne

ARRÊTÉ DU 25 AOÛT 2022
 PORTANT ABROGATION D’UNE HABILITATION 

DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

LE PRÉFET DU MORBIHAN
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2223-19 à L.2223-46 et ses articles
R.2223-24 à R.2223-66 et R.2223-67 à D.2223-132 ;

Vu  la loi n°93-23 du 8 janvier 1993 relative à la législation dans le domaine funéraire ;

Vu      le décret 2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l’habilitation dans le secteur  funéraire et la housse 
mortuaire ; 

Vu l’arrêté préfectoral du  08 mars 2019 autorisant l’entreprise individuelle « Coraline Jakubiec thanatopraxie »
réprésentée par Madame Coraline JAKUBIEC sise 1 rue Duguay Trouin – Bâtiment D23 à PLOEREN (56880)  à
exercer sur l’ensemble du territoire certaines activités funéraires ;

Vu la demande de cession d’activité effectuée le 30 mai 2022 ;

SUR proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Morbihan

ARRÊTE

Article 1  er   – L’arrêté préfectoral du 08 mars 2019 est abrogé.

A  rticle 2   -  Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Morbihan est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et dont une  notification sera adressée au maire de Ploeren  (56).

Pour le préfet par délégation,
Le directeur de la citoyenneté et de la légalité

Stéphane COCONNIER
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DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ
Bureau des Réglementations 

et de la Vie Citoyenne

ARRÊTÉ DU 25 AOÛT 2022
 PORTANT RENOUVELLEMENT D’HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 relative à la législation dans le domaine funéraire ;

Vu le décret n° 95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l’habilitation dans le domaine funéraire ;

Vu le décret 2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l’habilitation dans le secteur funéraire et à la housse mortuaire ; 

Vu l’arrêté préfectoral du  07 décembre 2015 portant habilitation dans le domaine funéraire de la SARL  « Pompes Funèbres
CAUDAL -BOUGUENNEC » dont le siège social est situé 38 rue de Rennes à SAINT-JEAN -BREVELAY (56660) à exercer certaines
activités funéraires ;

Vu la demande de renouvellement de l’habilitation le 22 mars 2022 représentée par Monsieur Anthony BOUGUENNEC , gérant
de l’entreprise ;

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Morbihan ;

ARRÊTÉ

Article 1  er   – La SARL « Pompes Funèbres CAUDAL -BOUGUENNEC » représentée par Monsieur Anthony BOUGUENNEC dont le
siège social est situé 38 rue de Rennes à SAINT-JEAN -BREVELAY (56660) est autorisé à exercer les activités funéraires suivantes
sur l’ensemble du territoire :

- transport de corps avant mise en bière
- transportde corps après mise en bière
- organisation des obsèques,
- fourniture des housses, cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des urnes cinéraires,
- fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, aux inhumations,
   exhumations et crémations 

La durée de la présente habilitation n° 21/56/0146 est fixée à cinq ans .

Article 2 - La présente habilitation figurera sur la liste officielle des opérateurs funéraires établie par les services de la préfecture
du Morbihan qui  est  consultable  sur  le  site internet  des  services  de l’Etat :  http://morbihan.pref.gouv.fr - cadre démarches
administratives - rubrique professions réglementées.

Article 3 - Tout changement susceptible de modifier la présente habilitation doit être  déclaré dans un délai de deux mois au
préfet du département concerné.

Article 4 - La présente habilitation peut être suspendue ou retirée en cas de non-respect du règlement national des pompes
funèbres  et  de  l’ensemble  des  dispositions  relatives  aux  opérations  funéraires  fixées  par  le  code  général  des  collectivités
territoriales.

Article 5 - Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Morbihan est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs et dont une copie sera adressée au maire de JOSSELIN (56)  et au demandeur.

Le Préfet, 
pour le Préfet, par délégation 

Le directeur de la citoyenneté et de la légalité
Stéphane COCONNIER
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Direction de la citoyenneté et de la légalité
Bureau des réglementations 

et de la vie citoyenne

ARRÊTÉ DU 25 AOÛT 2022
 PORTANT ABROGATION D’UNE HABILITATION 

DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

LE PRÉFET DU MORBIHAN
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2223-19 à L.2223-46 et ses articles
R.2223-24 à R.2223-66 et R.2223-67 à D.2223-132 ;

Vu  la loi n°93-23 du 8 janvier 1993 relative à la législation dans le domaine funéraire ;

Vu      le décret 2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l’habilitation dans le secteur  funéraire et la housse 
mortuaire ; 

Vu l’arrêté préfectoral du  18 novembre 2015 autorisant la commune de Locminé   réprésentée par  le maire de
LOCMINÉ sise 1 rue Duguay Trouin – Bâtiment D23 à PLOEREN (56500) à exercer certaines activités funéraires
;

Vu la demande de cession d’activité effectuée le 08 juin 2022 ;

SUR proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Morbihan

ARRÊTE

Article 1  er   – L’arrêté préfectoral du 18 novembre 2015 est abrogé.

A  rticle 2   -  Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Morbihan est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et dont une  notification sera adressée au maire de Locminé (56).

Pour le préfet par délégation,
Le directeur de la citoyenneté et de la légalité

Stéphane COCONNIER
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Direction de la Citoyenneté et de la Légalité

Bureau des Réglementations
 et de la Vie Citoyenne

ORDRE DU JOUR MODIFICATIF N°2

DE LA COMMISSION DÉPARTEMENTALE 

D’AMÉNAGEMENT COMMERCIAL

 *************

Le  mardi 20 septembre 2022

Dossier n° 410 
Extension d’un ensemble commercial par l’agrandissement d’un magasin sous l’enseigne INTERMARCHE SUPER d’une surface de
vente de 2 496 m² pour atteindre une surface future de vente de 2 742 m², sur les parcelles AD 68-306-309-310-313-346-348-412 et
499 sis route de Pontivy à BAUD (56150) .

 Dossier n° 408 
Extension de 1 094 m² d’un magasin à l’enseigne SUPER U pour atteindre une surface de vente de     5 594 m², et l’extension de 132
m² de son drive pour atteindre une emprise au sol de 531 m,² situé sur la commune de Muzillac, parcelles BR N° 340 et 353, et sur la
commune d’Ambon, parcelles G N° 1342-1343-1344-1345-1346 , Zone espace Littoral à MUZILLAC (56190).

Dossier n°   409  
Extension, par démolition-reconstruction sur site d’un supermarché à l’enseigne LIDL, d’une surface de vente de 1 418 m², sur les
parcelles AP 690-691-692-766 et 767 sis 2 rue de la Châtaigneraie à LA GACILLY (56200).

Dossier n°   412  
Création d’un magasin à l’enseigne LIDL, d’une surface de vente de 1 430 m², sur la parcelle AB 1047 sis  Parc d’Activités de Bellevue
- Espace Oxygène à JOSSELIN (56120) .

Dossier n°   411   
Création par transfert-agrandissement d’un supermarché sous l’enseigne LIDL d’une surface de vente de 999 m² pour atteindre une
surface future de vente de 1 418,50 m², sur la parcelle XK 484 sis Parc d’activités de Bronut à MOREAC (56500) .
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Sous-Préfecture de Pontivy

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 16 MAI 2022 AUTORISANT L’ALIÉNATION
PAR LA CONGRÉGATION DES SOEURS DE LA CHARITE DE SAINT LOUIS

D’UN ENSEMBLE IMMOBILIER SITUÉ À SAINT-DENIS (93200)

LE PREFET DU MORBIHAN
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du mérite

Vu l 'article 910 du Code Civil ;

Vu la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d'association ;

Vu la loi n°87-571 du 23 juillet 1987 sur le développement du mécénat ;

Vu le décret n°94 -1119 du 20 décembre 1994 relatif à la tutelle administrative des associations, fondations et congrégations ;

Vu le décret 2002-449 du 2 avril 2002, simplifiant la procédure administrative en matière de legs soumis à autorisation ;

Vu l’ordonnance ministérielle n° 2005-856 du 28 juillet 2005, portant simplification du régime des libéralités consenties aux
associations, fondations et congrégations de certaines déclarations administratives incombant aux associations ;

Vu le décret n°2007-807 du 11 mai 2007, relatif aux associations, fondations, Congrégations et établissements publics du culte et
portant application de l’article 910 du code civil ; 

Vu le décret n°2010-395 du 20 avril 2010, relatif au régime de libéralités consenties aux associations, fondations, congrégations et
établissements publics du culte ;

Vu la demande reçue le 8 avril 2022 présentée par Maître Xavier CHABRAN, notaire, sollicitant, au nom de la Congrégation des
Soeurs de la Charité de Saint Louis, l’autorisation de vendre un ensemble immobilier lui appartenant, situé 14 et 16 place de la
Résistance à Saint-Denis (93200) ; 

Vu la délibération, en date du 16 février 2022 par laquelle le Conseil Général de la Congrégation des Soeurs de la Charité Saint-
Louis, autorisant la vente des biens cadastrés AJ 131, 132, 151, 152 et AJ 133, à La Seine-Saint-Denis (93200) ;

Vu l’acceptation , en date du 21 février 2022 par la Congrégation des Sœurs de la Charité de Saint Louis, de l’offre d’achat ;

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Sous-Préfecture de PONTIVY ;

ARRÊTE

Article 1  er     : Mme la Supérieure Générale de la Congrégation des Soeurs de la Charité de Saint Louis, au nom de l’établissement
principal existant légalement à 18 place Théodore Decker à VANNES (56000), en vertu de l’ordonnance du 31 octobre 1842 et
des décrets ci-dessus visés, est autorisée, au nom de la Congrégation, à vendre, aux clauses et conditions énoncées dans l’acte 
de promesse de vente

à la Fondation de la Salle dont le siège social est situé 78 A rue de Sèvres à Paris Cedex 07 (75341) ;

� un ensemble immobilier cadastré AJ 131, 132, 151, 152 pour une surface totale de 01ha 50a 51ca et AJ 133 pour une surface de
07a 70ca, situé 14 et 16 place de la Résistance à SAINT-DENIS (93200) au prix net vendeur de quatre millions deux cent mille
euros  (4 200 000 ,00€) ;

Acte public définitif sera passé de la présente aliénation et la publicité en sera faite conformément aux lois en vigueur.

Il sera justifié de l’exécution de ces formalités auprès de Mme la Secrétaire Générale de la Sous-Préfecture de PONTIVY.

Article 2     : Mme la Secrétaire Générale de la Sous-Préfecture de PONTIVY est chargée de l’exécution du présent arrêté.

Pour le Préfet et par délégation
La Sous-Préfète de Pontivy,

Claire LIETARD
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 
portant instauration du comité départemental dédié à la prévention

du mal-être et à l’accompagnement des agriculteurs et des salariés agricoles

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le décret du 20 juillet 2022 portant nomination de Monsieur Pascal BOLOT, préfet du Morbihan ;

Vu la circulaire interministérielle du 31 janvier 2022 relative aux modalités de pilotage de la feuille de route adoptée le 23 novembre
2021 pour la prévention du mal-être et pour l’accompagnement des agriculteurs et des salariés agricoles ;

Vu la demande en date du 3 février 2022 de l’association Solidarité Paysans de Bretagne pour participer à ce comité ;

Vu la demande en date du 11 mars 2022 du syndicat général agroalimentaire pour participer à ce comité ;

Vu le courrier du 18 mai 2022 du président de la chambre d’agriculture concernant la nomination des référents titulaires et suppléants
techniques pour l’accompagnement économique ;

Vu le courrier du 19 mai 2022 du directeur départemental de la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités du
Morbihan (DDETS) concernant la nomination du référent pour la prévention des risques professionnels ;

Vu le courriel du 20 mai 2022 de la mutualité sociale agricole MSA « Portes de Bretagne » désignant le référent pour la prévention du
mal-être agricole et l’accompagnement social ; 

Vu le courriel du 20 mai 2022 de la mutualité sociale agricole MSA « Portes de Bretagne » proposant de rajouter en tant que membre
l’Union Régionale des Professionnels de Santé (URPS) ;

Vu le courriel  du 23 mai 2022 de la directrice de la délégation départementale du Morbihan de l’Agence Régionale de la Santé
Bretagne concernant la nomination du référent technique pour la promotion de la santé mentale, la prévention du suicide et l’accès au
soin et le courriel du 7 juin 2022 proposant un référent suppléant ;

Vu le courrier du 20 juin 2022 du syndicat « coordination rurale du Morbihan » pour participer à ce comité ;

Vu les comptes rendus du 31 mars 2022, du 3 mai 2022 et du 23 juin 2022 du groupe technique préfigurateur du comité technique
dédié à la prévention du mal-être et pour l’accompagnement des agriculteurs et des salariés agricoles ;

Vu le courriel du 8 juillet 2022 adressé aux structures composant le comité plénier sur la base de l’instruction technique  pour avis sur
le projet d’arrêté ;

Considérant que la circulaire sus-visée prévoit que les préfets de département installent des comités départementaux dédiés à la
prévention du mal-être agricole ;

Considérant que la circulaire sus-visée définit la composition du comité, précisant que cette composition peut, en tant que de besoin,
être élargie à d’autres institutions impliquées localement ou qui sont en contact avec les agriculteurs et leurs salariés ;

Considérant l’absence de remarques particulières sur le projet d’arrêté transmis ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Morbihan  ;

ARRÊTE

Article 1er : Comité plénier dédié à la prévention du mal-être des agriculteurs et des salariés agricoles

Il est instauré dans le département du Morbihan sous la présidence du préfet ou de son représentant, un comité dédié à la prévention
du mal-être des agriculteurs et des salariés agricoles.

Ce comité a pour objectif de s’assurer de la bonne coordination des services partenaires, de partager les diagnostics et les constats de
la  situation  locale,  d’identifier  les  mesures  d’aides  et  d’accompagnement  pouvant  être  mobilisées  et  les  éventuelles  difficultés
rencontrées ou les points d’attentions particuliers qui pourront donner lieu à des résolutions locales ou, si besoin, être remontés au
niveau national.

Direction  départementale
des territoires et de la mer
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Le comité plénier comprend les membres suivants  :

- le préfet du département ou son représentant qui assure la présidence,

- le directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan ou son représentant,
- le directeur départemental de la protection des populations du Morbihan ou son représentant,
- la directrice de la délégation départementale de l’ARS du Morbihan ou son représentant,
- le directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités du Morbihan ou son représentant,
- le directeur départemental des finances publiques ou son représentant,

- les référents nommément désignés à l’article 2 pour représenter leur structure au comité technique,

- le président du conseil départemental ou son représentant,
- le président des maires et des EPCI ou son représentant,
- le président du conseil régional ou son représentant,

- le président de la mutualité sociale agricole « MSA – Portes de Bretagne » ou son représentant,

- le président de l’union régionale des professionnels de santé (URPS) ou son représentant,

- le président de la chambre d’agriculture ou son représentant,
- le président de la SAFER ou son représentant,

- le président de la fédération départementale des syndicats d’exploitants agricoles (FDSEA) ou son représentant,
- le président du syndicat des jeunes agriculteurs (JA) ou son représentant,
- le président du syndicat de la coordination rurale (CR) ou son représentant,
- le porte-parole de la confédération paysanne (CP),
- le représentant du syndical général agroalimentaire (CFDT agri-agro du Morbihan),

- le président du groupement de défense sanitaire ou son représentant,

- le président de l’association Solidarité Paysans de Bretagne ou son représentant,

- des représentants des organismes bancaires (Crédit agricole du Morbihan et Crédit mutuel de Bretagne),

- un représentant des assurances (Groupama),

- un représentant des organismes de formation (vivéa délégation Ouest),

-  un représentant de l’ordre des experts comptables,

- des représentants des centres comptables,

-  un représentant de l’ordre des médecins,

-  un représentant de l’ordre des vétérinaires.

Cette composition pourra, en tant que de besoin, être élargie à d’autres institutions impliquées localement ou qui sont en contact avec
les agriculteurs et leurs salariés.

L’autorité coordonnatrice est la direction départementale des territoires et de la mer en lien avec la MSA « Portes de Bretagne »  entité
chargée de coordonner les travaux du comité technique.

Article 2 : Comité technique

Le comité technique est l’organe opérationnel de la coordination des mesures du plan national d’actions. Il est composé des référents
qui, chacun dans son domaine, disposent des compétences pour mettre en œuvre les actions de la feuille de route et assurer une
coordination étroite et opérationnelle entre les acteurs.

Les référents désignés par leur structure respective sont les suivants : 

Pour la prévention du mal-être agricole et l’accompagnement social : 

Mutualité  sociale agricole «     Portes de Bretagne     »   :  Mme Aurore GUILLERMIC,  responsable adjointe Service d'Action Sanitaire et
Sociale. 

Pour la promotion de la santé mentale, la prévention du suicide et l’accès aux soins : 

Agence régionale de la santé Bretagne : 
Mme Elisabeth LE REST, responsable de l’animation territoriale,
Suppléante : Mme Angélique RATON-CUNOT, responsable du pôle prévention et promotion de la santé.

Pour l’accompagnement économique : 

Direction départementale des territoires et de la mer (DDTM) : animation de la cellule d’accompagnement départementale instituée par
l’instruction technique DGPE/SDS/2017-1039 du 27 septembre 2017 :
Mme Fanny BERTHIAS, gestionnaire des aides agricoles nationales et référente territoriale agriculture.

Chambre d’agriculture de Bretagne  : 
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Mme Geneviève LAMOUR, conseillère des entreprises et animatrice du réseau professionnel  de signalement  des agricultures en
difficulté « REAGIR 56 »,
Suppléante : Mme Stéphanie RAMBOASOLO, responsable de l’équipe régionale des conseillers spécialisés dans l’accompagnement
des agriculteurs en difficulté.

Pour la prévention des risques professionnels : 

Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités du Morbihan (DDETS) : 
Mme Annie LEMEE, responsable de l’unité de contrôle Est, inspection du travail.

Ces référents auront vocation à travailler en réseau et à se rencontrer autant que nécessaire, à faciliter entre eux  les échanges
d’informations concernant les agriculteurs et salariés agricoles en difficultés, et ce dans le respect des différents secrets professionnels
et du règlement général sur la protection des données (RGPD) en cas de traitement de données personnelles.

Les  référents  auront  pour  mission,  en  direction  des  agriculteurs  et  des  salariés  en  situation  de  mal-être,  de  veiller  à  la  bonne
articulation entre les acteurs pour faciliter les parcours d’accompagnement proposés : accès aux soins, aides sociales et économiques,
aides à l’amélioration des conditions de travail. Ils pourront, le cas échéant, orienter vers le référent du tribunal judiciaire pour la mise
en œuvre ou le suivi des procédures de sauvegarde ou de redressement judiciaire.

Les référents auront pour mission, en direction du comité plénier, de signaler les difficultés rencontrées et proposer des mesures plus
adaptées et de fournir les éléments nécessaires aux bilans qualitatifs, quantitatifs et financiers des actions menées dans le cadre du
plan d’actions national ainsi que d’opérer un recensement des outils disponibles à l’échelon territorial afin d’apporter l’aide la plus
adaptée aux personnes en situation de détresse.

La Mutualité  sociale  agricole « Portes de Bretagne » (MSA)  est désignée comme entité cheffe de file chargée de coordonner les
travaux du comité technique.

Article 3 :  Fonctionnement du comité

Le comité départemental dédié au mal-être agricole doit décliner sur son territoire les mesures de la feuille de route selon les trois
volets du plan d’actions national qui sont les suivants : humaniser, « aller vers », prévenir et accompagner.

Il doit veiller à la pluridisciplinarité, à la pérennisation des réseaux qui auront pu être constitués au plan local ainsi qu’à l’articulation du
rôle de chacun, dans le cadre de la déclinaison de ces actions.

Il  s’agit  en  particulier  de  faciliter  la  construction  de  partenariats  (institutionnel  et  associatif)  et  de  veiller,  dans  le  respect  des
compétences de chacun à une bonne coordination et qualité des relations entre les parties prenantes selon la diversité des cadres
d’intervention : recensement des acteurs territoriaux, conventions de partenariat, partage de l’information, repérage des situations à
risque, communication des actions mises en œuvre au sein de la feuille de route auprès des agriculteurs, salariés, entreprises et les
relais de ces actions.

Le comité plénier, sur la base des propositions du comité technique :

- élaborera un diagnostic local partagé ;
- s’assurera de la déclinaison de la feuille de route par l’ensemble des partenaires ;
- s’assurera d’une offre de services suffisante pour les agriculteurs et salariés agricoles et dégagera des solutions adaptées à  chaque
situation ;
- valorisera les actions partenariales engagées localement ;
- déclinera les chartes d’engagements ou conventions signées au plan national ;
- fera remonter chaque année un bilan de son action selon les modalités du coordonnateur national désigné. 

Il pourra proposer la mise en place de groupes de travail sur des thématiques spécifiques et inviter des experts afin d’accompagner
ces travaux.

Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan et le directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à chacun des membres de la commission
et inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

Vannes, le 25 août 2022

Le préfet

Pascal BOLOT
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Direction départementale de 
la protection des populations

Direction départementale
des territoires et de la mer

ARRÊTÉ DU 23 AOUT 2022
portant mesures de dérogation provisoire au débit réservé de la Sarre pour le
fonctionnement d’une pisciculture, installation classée pour la protection de

l’environnement

SAS LE BOURDOUX, située « Le Bourdoux » 56310 MELRAND

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l'Ordre nati

Vu le code de l’environnement, Livre V Titre 1er, relatif aux installations classées pour la protection
de l’environnement ;

Vu le code de l’environnement, Livre II Titre 1er, relatif aux eaux et milieux aquatiques, notamment
l’article L.214-18 ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 portant nomination de Monsieur Pascal BOLOT, préfet du Morbihan ;

Vu l'arrêté ministériel du 1er avril 2008 fixant les règles techniques auxquelles doivent satisfaire les
piscicultures d’eau douce soumises à autorisation sous la rubrique 2130 de la nomenclature des
installations classées pour la protection de l’environnement ;

Vu le schéma directeur d’aménagement et de gestion de l’eau du bassin Loire Bretagne, arrêté sur la
période 2022-2027 ; 

Vu l’arrêté préfectoral portant arrêté cadre sécheresse du 18 mars 2022 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 12 août 2022 plaçant le département du Morbihan en crise sécheresse et
portant limitation provisoire de certains usages de l’eau pour l’ensemble du département et ses
îles ;

Vu l’arrêté préfectoral du 28 juillet 2022 plaçant la zone de gestion de la Sarre en crise sécheresse ;

Vu l’arrêté d’autorisation délivré le 28 janvier 2008 à l’EARL LES TRUITES DE LA SARRE dont le siège
social se situe au lieu-dit « Moulin du Bourdoux » 56310 MELRAND pour l’exploitation à cette adresse
d’une pisciculture d’une production annuelle maximale de 140 tonnes ;

Vu le récépissé de déclaration de succession délivré le 14 octobre 2016 à la SAS LE BOURDOUX dont
le siège social  se situe au lieu-dit « Moulin du Bourdoux » 56310 MELRAND pour la poursuite de
l’exploitation à cette adresse d’une pisciculture d’une production annuelle maximale de 140 tonnes ;

Vu les demandes en date du 15 juin 2022 et du 7 juillet 2022 portant dérogation au débit réservé
(10 % du débit moyen interannuel) en vue d’assurer la survie et le bien-être du cheptel piscicole de
l’installation ; 

Vu l’avis favorable du Comité de gestion de la ressource en eau (CGRE) du 28 juillet 2022 ;

Considérant les dispositions de l’article 3 de l’arrêté d’autorisation du 28 janvier 2008 portant sur la
possibilité de solliciter auprès du préfet, une dérogation au respect du maintien dans le cours d’eau
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du 1/10 ième du débit moyen interannuel ou module, conformément à l’article L.214-18 II du Code de
l’environnement, en cas d’étiage naturel exceptionnel empêchant de respecter les débits réservés ;

Considérant  les  mesures  mises  en place  par  l’exploitant  en vue d’assurer  le  fonctionnement  et
l’entretien des ouvrages de prélèvement, ainsi que la mise en œuvre de techniques permettant de
diminuer l’impact du prélèvement, telles que le renvoi au barrage, l’oxygénation, la diminution du
stock et le rationnement de l’aliment distribué ;

Considérant  l’article 14 de l’arrêté cadre sécheresse précisant que tout prélèvement dans le cours
d’eau  est  interdit  lorsque  le  débit  descend  en  dessous  du  dixième  du  module,  sauf  si  l’arrêté
d’autorisation prévoit des dispositions spécifiques ;

Considérant les prévisions de pluviométrie faible sous dix jours, l’indice d’humidité du sol très faible,
et le risque d’aggravation de la situation hydrologique  de la Sarre dont le  débit seuil  de crise est
franchi ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Morbihan ;

ARRETE

ARTICLE   1   –   OBJET DE LA DEROGATION  

En application du II de l’article L.214-18 du code de l’environnement, ainsi que l’article 14 de l’arrêté
cadre sécheresse du 18 mars 2022, la SAS LE BOURDOUX est autorisée temporairement, jusqu’au 31
août 2022, à déroger au respect du débit réservé dans les conditions définies à l’article 2.

ARTICLE 2– PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES

L’exploitant est autorisé à prélever, temporairement, selon les conditions suivantes :
• diminuer le débit dérivé pour respecter un débit réservé de 111 l/s (1/20 ième du débit moyen

interannuel),
• mettre  en  place  des  solutions  techniques  en  vue  de  diminuer  l’impact  du  prélèvement

(renvoi au barrage, oxygénation, diminution stock et rationnement de l’aliment distribué,
recirculation de l’eau dans les bassins d’élevage).

L’exploitant met en œuvre les mesures d’autosurveillance telles que définies aux articles 19 à 22 de
l’arrêté d’autorisation du 28 janvier 2008.

Il transmet  une  fois  par  semaine,  les  informations  relatives  à  ces  mesures  à  l'inspection  des
installations classées.

L'inspection des installations classées sera tenue informée de toute difficulté pour assurer ces me-
sures de suivi et des mesures mises en œuvre pour y remédier.

A  RTICLE   3 – D  ISPOSITIONS COMPLEMENTAIRES   

En dehors des mesures prescrites par le présent arrêté, et notamment en cas d’aggravation de la
situation ou d’événements susceptibles d’entraîner une pénurie, le préfet peut prendre tout autre
mesure nécessaire à la préservation des milieux aquatiques et de la ressource.

A  RTICLE     4   –   SANCTIONS ET CONTROLES  

Les agents commissionnés et assermentés au titre de la police de l’eau et des milieux aquatiques, au
titre des installations classées pour la protection de l’environnement, au titre du code de la santé
publique, les forces de gendarmerie et de police et les maires devront avoir libre accès à tous les
ouvrages de rejet ou de prise d’eau pour leur mission de contrôle.

L’administration est susceptible de mener tout type de contrôle portant sur le respect tant des
règles de prélèvements que des règles de limitations. Il ne doit pas être mis d’obstacle à l’exercice
des missions de contrôle confiées aux agents assermentés.
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ARTICLE   5   :   PUBLICATION ET AFFICHAGE  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.
L’arrêté sera publié sur le site des services de l’État dans le Morbihan.
Il  sera affiché en mairie des communes concernées et  un certificat  d’affichage sera adressé au
service en charge de la police de l’eau (DDTM – 1 allée du Général Le Troadec – 56000 Vannes)

ARTICLE   6   :   DÉLAIS   ET VOIES DE RECOURS  

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

En application de l’article L.514-6 du code de l’environnement, le présent arrêté est soumis à un
contentieux de pleine juridiction. Conformément aux dispositions de l’article R.514-3-1 du code de
l’environnement, il peut être déféré au tribunal administratif de Rennes situé 3 contour de la Motte,
35044 Rennes ou via l’application Télérecours citoyens, accessible par le site www.telerecours.fr :

1°) par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l’installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1 dans un délai de
quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l’affichage de ces décisions ; 

2°) Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle
la décision leur a été notifiée.

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux
mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°.

ARTICLE   7  :   EXÉ  CUTION  

Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le directeur départemental des territoires et de
la mer  du Morbihan, le directeur départemental  de la protection des populations  du Morbihan
(Inspection des installations classées)  et  le maire de Melrand, sont chargés chacun en ce qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 23 aout 2022

Le préfet,
Pascal BOLOT

Copie du présent arrêté sera adressée à :

- M. le maire de la commune de MELRAND
- M. le directeur départemental de la protection des populations du Morbihan
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Direction départementale de 
la protection des populations

Direction départementale
des territoires et de la mer

ARRÊTÉ DU 23 AOUT 2022
portant mesures de dérogation provisoire au débit réservé du Scorff pour le
fonctionnement d’une pisciculture, installation classée pour la protection de

l’environnement

SASU LES TRUITES DU SCORFF située «Le Bois du Crocq» 56240 INGUINIEL

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, Livre V Titre 1er, relatif aux installations classées pour la protection
de l’environnement ;

Vu le code de l’environnement, Livre II Titre 1er, relatif aux eaux et milieux aquatiques, notamment
l’article L.214-18 ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 portant nomination de Monsieur Pascal BOLOT, préfet du Morbihan ;

Vu l'arrêté ministériel du 1er avril 2008 fixant les règles techniques auxquelles doivent satisfaire les
piscicultures d’eau douce soumises à autorisation sous la rubrique 2130 de la nomenclature des
installations classées pour la protection de l’environnement ;

Vu le schéma directeur d’aménagement et de gestion de l’eau du bassin Loire Bretagne, arrêté sur la
période 2022-2027 ; 

Vu l’arrêté préfectoral portant arrêté cadre sécheresse du 18 mars 2022 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 12 août 2022 plaçant le département du Morbihan en crise sécheresse et
portant limitation provisoire de certains usages de l’eau pour l’ensemble du département et ses
îles ;

Vu l’arrêté portant mise en demeure du 16 juillet 2019 adressé à la SASU LES TRUITES DU SCORFF
dont le siège social se situe au lieu-dit «Le Bois du Crocq » 56240 INGUINIEL ;

Vu la  demande  du  16  juin  2022  portant  dérogation  au  débit  réservé  (10 %  du  débit  moyen
interannuel) en vue d’assurer la survie et le bien-être du cheptel piscicole de l’installation ;  

Vu la réunion technique du 4 août 2022 faisant suite au Comité de gestion de la ressource en eau
(CGRE) du 28 juillet 2022 ;

Considérant  l’article 14 de l’arrêté cadre sécheresse précisant que tout prélèvement dans le cours
d’eau  est  interdit  lorsque  le  débit  descend  en  dessous  du  dixième  du  module,  sauf  si  l’arrêté
d’autorisation prévoit des dispositions spécifiques ;

Considérant qu’en l’absence d’arrêté d’autorisation réglementant la pisciculture (l’instruction de la
demande d’autorisation étant en cours), celle-ci est soumise aux dispositions de l’arrêté du 16 juillet
2019  portant  mise  en  demeure,  notamment  son  article  4  rendant  obligatoire  l’application  des
prescriptions de l’arrêté ministériel du 1er avril 2008 susvisé, et son article 2 concernant la gestion du
prélèvement de façon à respecter le 1/10ème du module soit 360 l/s dans le Scorff ;

 1

5602_Direction départementale des territoires et de la mer (DDTM) -  • 56-2022-08-23-00001 - Arrêté du 23 août 2022 portant mesures de
dérogation provisoire au débit réservé du Scorff pour le fonctionnement d’une pisciculture, installation classée pour la protection de
l’environnement
SASU LES TRUITES DU SCORFF située «Le Bois du Crocq» 56240 INGUINIEL

73



Considérant l’article 7 de l’arrêté ministériel  du 1er avril 2008 susvisé  portant sur la conformité du
fonctionnement  de  la  pisciculture  à  l’article  L.214-18  notamment  en  ce  qui  concerne  les
prélèvements d’eau en fixant le niveau de prélèvement d’eau et, si nécessaire, plusieurs niveaux de
prélèvements adaptés aux variations saisonnières, notamment afin de respecter en permanence le
maintien d’un débit minimal dans le lit du cours d’eau :

Considérant les dispositions de l’article L.214-18 – alinéa II permettant à l’autorité administrative de
fixer,  lorsqu’un  cours  d’eau  ou  une  section  d’un  cours  d’eau  est  soumis  à  un  étiage  naturel
exceptionnel, pour cette période d’étiage, des débits minimaux temporaires inférieurs aux débits
minimaux prévus au I (10e du module ou débit du cours d’eau si inférieur au 10e du module) ;

Considérant  les  mesures  mises  en place  par  l’exploitant  en vue d’assurer  le  fonctionnement  et
l’entretien des ouvrages de prélèvement ainsi que la mise en place de techniques permettant de
diminuer l’impact du prélèvement telles que la recirculation, l’oxygénation, la diminution du stock et
le rationnement de l’aliment distribué ;

Considérant les mesures prévues par l’exploitant en vue de diminuer l’impact du prélèvement pour
la préservation des milieux aquatiques et de la ressource, telles que le réaménagement des ouvrages
de franchissement piscicole et le renvoi au barrage en période de très basses eaux ; toutes décrites
dans le dossier d’autorisation environnementale en cours d’instruction, jugé complet, régulier, et
soumis à enquête publique du 22 août au 23 septembre 2022 ;

Considérant que l’exploitant est tenu par l’arrêté portant mise en demeure du 16 juillet 2019 de
respecter  un stock maximum de 100 tonnes de truites  pendant  la période d’étiage de juillet  à
septembre, et que la visite réalisée par l’inspection des installations classées le 3 août 2022 a permis
de vérifier la conformité de l’installation au regard de cette disposition ;

Considérant les prévisions de pluviométrie faible sous dix jours, l’indice d’humidité du sol très faible,
et le risque d’aggravation de la situation hydrologique du Scorff. 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Morbihan ;

ARRETE

ARTICLE   1   –   OBJET DE L’AUTORISATION  

En application du II de l’article L.214-18 du code de l’environnement, ainsi que l’article 14 de l’arrêté
cadre sécheresse du 18 mars 2022, la SASU LES TRUITES DU SCORFF est autorisée temporairement,
jusqu’au 31 août 2022, à déroger au respect du débit réservé dans les conditions définies à l’article 2.

ARTICLE 2– PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES

L’exploitant est autorisé à prélever, temporairement, dans le respect des conditions suivantes :

• diminuer le débit prélevé selon les conditions suivantes :
Débit de la rivière Scorff Débit prélevé autorisé

> 360 l/s 90 l/s

< 360 l/s 60 l/s

< 240 l/s Débit prélevé à réviser

• mettre en place des solutions techniques en vue de diminuer l’impact du prélèvement :
l’oxygénation,  la  diminution  du  stock,  le  rationnement  de  l’aliment  distribué  et  la
recirculation de l’eau dans les bassins d’élevage ;

• mettre en place un programme d’autosurveillance renforcé selon les modalités suivantes :
-  suivi des débits quotidien ;
-  autosurveillance  quotidienne  de  l’eau  à  100  mètres  en  aval  du  point  de  rejet  de
l’effluent pour les paramètres NH4

+ , NO2
-, Sat O2, température, pH  ;

- analyse hebdomadaire de l’eau à 100 mètres en aval du point de rejet de l’effluent pour
par un laboratoire agréé pour les paramètres  NH4

+ , NO2
-, PO4 3-, S  MES, DBO5.
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Il transmet  une  fois  par  semaine,  les  informations  relatives  à  ces  mesures  à  l'inspection  des
installations classées.

L'inspection des installations classées sera tenue informée de toute difficulté pour assurer ces me-
sures de suivi et des mesures mises en œuvre pour y remédier.

A  RTICLE   3 – D  ISPOSITIONS COMPLEMENTAIRES   

En dehors des mesures prescrites par le présent arrêté, et notamment en cas d’aggravation de la
situation ou d’événements susceptibles d’entraîner une pénurie, le préfet peut prendre tout autre
mesure nécessaire à la préservation des milieux aquatiques et de la ressource.

A  RTICLE     4   –   SANCTIONS ET CONTROLE  

Les agents commissionnés et assermentés au titre de la police de l’eau et des milieux aquatiques, au
titre des installations classées pour la protection de l’environnement, au titre du code de la santé
publique, les forces de gendarmerie et de police et les maires devront avoir libre accès à tous les
ouvrages de rejet ou de prise d’eau pour leur mission de contrôle.
L’administration est susceptible de mener tout type de contrôle portant sur le respect tant des
règles de prélèvements que des règles de limitations. Il ne doit pas être mis d’obstacle à l’exercice
des missions de contrôle confiées aux agents assermentés.

ARTICLE   5   :   PUBLICATION ET AFFICHAGE  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.
L’arrêté sera publié sur le site des services de l’État dans le Morbihan.
Il  sera affiché en mairie des communes concernées et  un certificat  d’affichage sera adressé au
service en charge de la police de l’eau (DDTM – 1 allée du Général Le Troadec – 56000 Vannes)

ARTICLE   6   :   DÉLAIS   ET VOIES DE RECOURS  
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

En application de l’article L.514-6 du code de l’environnement, le présent arrêté est soumis à un
contentieux de pleine juridiction. Conformément aux dispositions de l’article R.514-3-1 du code de
l’environnement, il peut être déféré au tribunal administratif de Rennes situé 3 contour de la Motte,
35044 Rennes ou via l’application Télérecours citoyens, accessible par le site www.telerecours.fr :
1°) par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l’installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1 dans un délai de
quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l’affichage de ces décisions ; 
2°) Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle
la décision leur a été notifiée.
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux
mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°.

ARTICLE   7      :   EXÉCUTION  
Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le directeur départemental des territoires et de
la mer  du Morbihan, le directeur départemental  de la protection des populations  du Morbihan
(Inspection des  installations  classées)  et  le  maire  d’Inguiniel, sont  chargés  chacun en  ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Vannes, le 23 aout 2022

Le préfet,
Pascal BOLOT

Copie du présent arrêté sera adressée à :
- M. le maire de la commune d’INGUINIEL
- M. le directeur départemental de la protection des populations du Morbihan
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Direction départementale de 
la protection des populations

Direction départementale
des territoires et de la mer

ARRÊTÉ DU 9 AOÛT 2022
portant mesures de dérogation provisoire au débit réservé sur la Sarre pour le fonctionnement d’une pisciculture, installation classée

pour la protection de l’environnement

SAS LE BOURDOUX, située « Le Bourdoux » 56310 MELRAND

Le secrétaire général, préfet du Morbihan par intérim
Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement, Livre V Titre 1er, relatif aux installations classées pour la protection de l’environnement ;

VU le Code de l’Environnement, Livre II Titre 1er, relatif aux eaux et milieux aquatiques, notamment l’article L.214-18 ;

VU le  décret  du 14 juin 2019 portant  nomination de M.  Guillaume QUENET,  sous-préfet,  secrétaire général  de la préfecture du
Morbihan ;

VU le décret du 7 juillet 2022 portant cessation de fonctions de M. Joël MATHURIN en sa qualité de préfet du Morbihan ;

VU l'arrêté ministériel du 1er avril 2008 fixant les règles techniques auxquelles doivent satisfaire les piscicultures d’eau douce soumises
à autorisation sous la rubrique 2130 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement ;

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion de l’eau du bassin Loire Bretagne, arrêté sur la période 2022-2027 ; 

VU l’arrêté préfectoral portant arrêté cadre sécheresse du 18 mars 2022 ;

VU l’arrêté préfectoral du 28 juillet 2022 plaçant le Morbihan en alerte renforcée sécheresse et réglementant temporairement les
prélèvements d’eau potable pour l’ensemble du département et ses îles ;

VU l’arrêté préfectoral du 28 juillet 2022 plaçant la zone de gestion de la Sarre en crise sécheresse ;

VU l’arrêté  d’autorisation délivré le 28 janvier 2008 à l’EARL LES TRUITES DE LA SARRE dont le siège social se situe au lieu-dit
« Moulin du Bourdoux » 56310 MELRAND pour l’exploitation à cette adresse d’une pisciculture d’une production annuelle maximale de
140 tonnes ;

VU le récépissé de déclaration de succession délivré le 14 octobre 2016 à la SAS LE BOURDOUX dont le siège social se situe au lieu-
dit « Moulin du Bourdoux » 56310 MELRAND pour la poursuite de l’exploitation à cette adresse d’une pisciculture d’une production
annuelle maximale de 140 tonnes ;

VU les demandes en date du 15 juin 2022 et du 7 juillet 2022 portant dérogation au débit réservé (10 % du débit moyen interannuel) en
vue d’assurer la survie et le bien-être du cheptel piscicole de l’installation ; 

VU l’avis favorable du Comité de gestion de la ressource en eau (CGRE) du 28 juillet 2022 ;

CONSIDERANT les dispositions de l’article 3 de l’arrêté d’autorisation du 28 janvier 2008 portant sur la possibilité de solliciter auprès
du Préfet une dérogation au respect du maintien dans le cours d’eau du 1/10 ième du débit moyen interannuel ou module, conformément
à l’article L.214-18 II du Code de l’environnement, en cas d’étiage naturel exceptionnel empêchant de respecter les débits réservés ;

CONSIDERANT les  mesures  mises  en place par  l’exploitant  en  vue d’assurer  le  fonctionnement  et  l’entretien des ouvrages  de
prélèvement,  ainsi  que la mise en œuvre de techniques permettant de diminuer l’impact  du prélèvement,  telles que le renvoi  au
barrage, l’oxygénation, la diminution du stock et le rationnement de l’aliment distribué ;

CONSIDERANT l’article 14 de l’arrêté cadre sécheresse précisant que tout prélèvement dans le cours d’eau est interdit lorsque le débit
descend en dessous du dixième du module, sauf si l’arrêté d’autorisation prévoit des dispositions spécifiques ;

CONSIDERANT les prévisions de pluviométrie faible sous dix jours, l’indice d’humidité du sol très faible, et le risque d’aggravation de
la situation hydrologique de la Sarre dont le débit seuil de crise est franchi ;

Sur proposition du directeur départemental de la protection des populations du Morbihan ; 

ARRETE

ARTICLE   1   –   OBJET DE LA DEROGATION  

En application du II de l’article L.214-18 du code de l’environnement, ainsi que l’article 14 de l’arrêté cadre sécheresse, l a SAS LE
BOURDOUX est autorisée temporairement, jusqu’au 16 août 2022, à déroger au respect du débit réservé dans les conditions définies
à l’article 2.
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ARTICLE 2– PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES

L’exploitant est autorisé à prélever, temporairement, selon les conditions suivantes :
• diminuer le débit dérivé pour respecter un débit réservé de 111 l/s (1/20 ième du débit moyen interannuel)
• mettre en place des solutions techniques en vue de diminuer l’impact  du prélèvement (renvoi  au barrage,  oxygénation,

diminution stock et rationnement de l’aliment distribué, recirculation de l’eau dans les bassins d’élevage).

L’exploitant met en œuvre les mesures d’autosurveillance telles que définies aux articles 19 à 22 de l’arrêté d’autorisation du 28 janvier
2008.

Il transmet une fois par semaine les informations relatives à ces mesures à l'inspection des installations classées.

L'inspection des installations classées sera tenue informée de toute difficulté pour assurer ces mesures de suivi et des mesures mises
en œuvre pour y remédier.

A  RTICLE   3 – D  ISPOSITIONS COMPLEMENTAIRES   

En dehors  des  mesures  prescrites  par  le  présent  arrêté,  et  notamment  en  cas  d’aggravation  de  la  situation  ou  d’événements
susceptibles d’entraîner une pénurie, le Préfet peut prendre tout autre mesure nécessaire à la préservation des milieux aquatiques et
de la ressource.

A  RTICLE     4   –   SANCTIONS ET CONTROLES  

Les agents commissionnés et assermentés au titre de la police de l’eau et des milieux aquatiques, au titre des installations classées
pour la protection de l’environnement, au titre du code de la santé publique, les forces de gendarmerie et de police et les maires
devront avoir libre accès à tous les ouvrages de rejet ou de prise d’eau pour leur mission de contrôle.
L’administration est susceptible de mener tout type de contrôle portant sur le respect tant des règles de prélèvements que des règles
de limitations. Il ne doit pas être mis d’obstacle à l’exercice des missions de contrôle confiées aux agents assermentés.

ARTICLE   5   :   PUBLICATION ET AFFICHAGE  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’État dans le Morbihan.
L’arrêté sera publié sur le site des services de l’État dans le Morbihan.
Il sera affiché en mairie de Melrand et un certificat d’affichage sera adressé au service en charge de la police de l’eau (DDTM – 1 allée
du Général Le Troadec – 56000 Vannes)

ARTICLE   6   :   DÉLAIS   ET VOIES DE RECOURS  

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

En application de l’article L.514-6 du code de l’environnement, le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.
Conformément aux dispositions de l’article R.514-3-1 du code de l’environnement,  il  peut être déféré au tribunal administratif  de
Rennes  situé  3  contour  de  la  Motte,  35044  Rennes  ou  via  l’application  Télérecours  citoyens,  accessible  par  le  site
www.telerecours.fr :

1°) par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation présente pour les
intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1 dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de
l’affichage de ces décisions ; 

2°) Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision leur a été notifiée.

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge
de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°.

ARTICLE   7  :   EXÉCUTION  

Le  directeur  départemental  de  la  protection  des  populations  du  Morbihan  (Inspection des  installations  classées),  le  directeur
départemental  des territoires et  de la mer  du Morbihan et le maire de Melrand, sont chargés chacun en ce qui  le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.
1.

Vannes, le 9 août2022

Le secrétaire général, 
Préfet du Morbihan par intérim,

Guillaume QUENET

Copie du présent arrêté sera adressée à :

- M. le maire de la commune de MELRAND
- M. le directeur départemental de la protection des populations du Morbihan
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Direction départementale de 
la protection des populations

Direction départementale
des territoires et de la mer

ARRÊTÉ DU 9 AOÛT 2022
portant mesures de dérogation provisoire au débit réservé sur le Scorff pour le fonctionnement d’une pisciculture, installation classée

pour la protection de l’environnement

SASU LES TRUITES DU SCORFF située «Le Bois du Crocq» 56240 INGUINIEL

Le secrétaire général, préfet du Morbihan par intérim
Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement, Livre V Titre 1er, relatif aux installations classées pour la protection de l’environnement ;

VU le Code de l’Environnement, Livre II Titre 1er, relatif aux eaux et milieux aquatiques, notamment l’article L.214-18 ;

VU le  décret  du 14 juin 2019 portant  nomination de M.  Guillaume QUENET,  sous-préfet,  secrétaire général  de la préfecture du
Morbihan ;

VU le décret du 7 juillet 2022 portant cessation de fonctions de M. Joël MATHURIN en sa qualité de préfet du Morbihan ;

VU l'arrêté ministériel du 1er avril 2008 fixant les règles techniques auxquelles doivent satisfaire les piscicultures d’eau douce soumises
à autorisation sous la rubrique 2130 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement ;

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion de l’eau du bassin Loire Bretagne, arrêté sur la période 2022-2027 ; 

VU l’arrêté préfectoral portant arrêté cadre sécheresse du 18 mars 2022 ;

VU l’arrêté préfectoral du 28 juillet 2022 plaçant le Morbihan en alerte renforcée sécheresse et réglementant temporairement les
prélèvements d’eau potable pour l’ensemble du département et ses îles ;

VU l’arrêté portant mise en demeure du 16 juillet 2019 adressé à la SASU LES TRUITES DU SCORFF dont le siège social se situe au
lieu-dit «Le Bois du Crocq » 56240 INGUINIEL ;

VU la demande en date du 16 juin 2022 de dérogation au débit réservé (10 % du débit moyen interannuel) en vue d’assurer la survie et
le bien-être du cheptel piscicole de l’installation ;  

VU la réunion technique du 4 août 2022 faisant suite au Comité de gestion de la ressource en eau (CGRE) du 28 juillet 2022 ;

CONSIDERANT l’article 14 de l’arrêté cadre sécheresse précisant que tout prélèvement dans le cours d’eau est interdit lorsque le débit
descend en dessous du dixième du module, sauf si l’arrêté d’autorisation prévoit des dispositions spécifiques ;

CONSIDERANT qu’en l’absence d’arrêté d’autorisation réglementant la pisciculture (l’instruction de la demande d’autorisation étant en
cours), celle-ci est soumise aux dispositions de l’arrêté du 16 juillet 2019 portant mise en demeure, notamment son article 4 rendant
obligatoire l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 1er avril  2008 susvisé, et son article 2 concernant la gestion du
prélèvement de façon à respecter le 1/10ème du module soit 360 l/s dans le Scorff ;

CONSIDERANT l’article 7 de l’arrêté ministériel du 1er avril 2008 susvisé portant sur la conformité du fonctionnement de la pisciculture
à l’article L.214-18 notamment en ce qui concerne les prélèvements d’eau en fixant le niveau de prélèvement d’eau et, si nécessaire,
plusieurs niveaux de prélèvements adaptés aux variations saisonnières, notamment afin de respecter en permanence le maintien d’un
débit minimal dans le lit du cours d’eau :

CONSIDERANT les dispositions de l’article L.214-18 – alinéa II permettant à l’autorité administrative de fixer, lorsqu’un cours d’eau ou
une section d’un cours d’eau est soumis à un étiage naturel exceptionnel, pour cette période d’étiage, des débits minimaux temporaires
inférieurs aux débits minimaux prévus au I (10e du module ou débit du cours d’eau si inférieur au 10e du module) ;

CONSIDERANT  les  mesures  mises  en place par  l’exploitant  en  vue d’assurer  le  fonctionnement  et  l’entretien des ouvrages  de

prélèvement ainsi que la mise en place de techniques permettant de diminuer l’impact du prélèvement telles que la recirculation,

l’oxygénation, la diminution stock et le rationnement de l’aliment distribué ;

CONSIDERANT les mesures prévues par l’exploitant en vue de diminuer l’impact du prélèvement pour la préservation des milieux

aquatiques et de la ressource, telles que le réaménagement des ouvrages de franchissement piscicole et le renvoi au barrage en

période de très basses eaux ; toutes décrites dans le dossier d’autorisation environnementale en cours d’instruction, jugé complet,

régulier, et soumis à enquête publique du 22 août au 23 septembre 2022 ;

CONSIDERANT que l’exploitant est tenu par l’arrêté portant mise en demeure du 16 juillet 2019 de respecter un stock maximum de

100 tonnes de truites pendant la période d’étiage de juillet à septembre, et que la visite réalisée par l’inspection des installations

classées le 3 août 2022 a permis de vérifier la conformité de l’installation au regard de cette disposition ;

 1
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CONSIDERANT les prévisions de pluviométrie faible sous dix jours, l’indice d’humidité du sol très faible, et le risque d’aggravation de
la situation hydrologique du Scorff dont le débit seuil d’alerte renforcée est franchi.

Sur proposition du directeur départemental de la protection des populations du Morbihan ;

ARRETE

ARTICLE   1   –   OBJET DE L’AUTORISATION  

En application du II de l’article L.214-18 du code de l’environnement, ainsi que l’article 14 de l’arrêté cadre sécheresse, la SASU LES
TRUITES DU SCORFF est  autorisée  temporairement,  jusqu’au 16 août  2022,  à  déroger  au  respect  du  débit  réservé  dans  les
conditions définies à l’article 2.

1.
ARTICLE 2– PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES

L’exploitant est autorisé à prélever, temporairement, dans le respect des conditions suivantes :

• diminuer le débit prélevé selon les conditions suivantes :

Débit de la rivière Scorff Débit prélevé autorisé

> 360 l/s 90 l/s

< 360 l/s 60 l/s

< 240 l/s Débit prélevé à réviser

• mettre en place des solutions techniques en vue de diminuer l’impact du prélèvement : l’oxygénation, la diminution du stock,
le rationnement de l’aliment distribué et la recirculation de l’eau dans les bassins d’élevage ;

• mettre en place un programme d’autosurveillance renforcé selon les modalités suivantes :
-  suivi des débits quotidien ;
- autosurveillance quotidienne de l’eau à 100 mètres en aval du point de rejet de l’effluent pour les paramètres NH4

+ ,
NO2

-, Sat O2, température, pH  ;
- analyse hebdomadaire de l’eau à 100 mètres en aval du point de rejet de l’effluent pour par un laboratoire agréé pour
les paramètres  NH4

+ , NO2
-, PO4 3-, S  MES, DBO5.

◦
Il transmet une fois par semaine les informations relatives à ces mesures à l'inspection des installations classées.

L'inspection des installations classées sera tenue informée de toute difficulté pour assurer ces mesures de suivi et des mesures mises
en œuvre pour y remédier.

A  RTICLE   3 – D  ISPOSITIONS COMPLEMENTAIRES   

En dehors  des  mesures  prescrites  par  le  présent  arrêté,  et  notamment  en  cas  d’aggravation  de la  situation  ou d’événements
susceptibles d’entraîner une pénurie, le Préfet peut prendre tout autre mesure nécessaire à la préservation des milieux aquatiques et
de la ressource.

A  RTICLE     4   –   SANCTIONS ET CONTROLE  

Les agents commissionnés et assermentés au titre de la police de l’eau et des milieux aquatiques, au titre des installations classées
pour la protection de l’environnement, au titre du code de la santé publique, les forces de gendarmerie et de police et les maires
devront avoir libre accès à tous les ouvrages de rejet ou de prise d’eau pour leur mission de contrôle.
L’administration est susceptible de mener tout type de contrôle portant sur le respect tant des règles de prélèvements que des règles
de limitations. Il ne doit pas être mis d’obstacle à l’exercice des missions de contrôle confiées aux agents assermentés.

ARTICLE   5   :   PUBLICATION ET AFFICHAGE  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’État dans le Morbihan.
L’arrêté sera publié sur le site des services de l’État dans le Morbihan.
Il sera affiché en mairie d’Inguinel et un certificat d’affichage sera adressé au service en charge de la police de l’eau (DDTM – 1 allée
du Général Le Troadec – 56000 Vannes)

ARTICLE   6   :   DÉLAIS   ET VOIES DE RECOURS  

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

En application de l’article L.514-6 du code de l’environnement, le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.
Conformément aux dispositions de l’article R.514-3-1 du code de l’environnement,  il  peut être déféré au tribunal administratif  de
Rennes  situé  3  contour  de  la  Motte,  35044  Rennes  ou  via  l’application  Télérecours  citoyens,  accessible  par  le  site
www.telerecours.fr :

1°) par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation présente pour les
intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1 dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de
l’affichage de ces décisions ; 

2°) Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision leur a été notifiée.
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Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge
de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°.

ARTICLE   7      :   EXÉCUTION  

Le directeur  départemental  de  la  protection  des  populations  du  Morbihan  (Inspection des  installations  classées),  le  directeur
départemental des territoires et de la mer du Morbihan et le maire d’Inguiniel sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté. 

Vannes, le 9 août 2022

Le secrétaire général, 
Préfet du Morbihan par intérim 
Guillaume QUENET

Copie du présent arrêté sera adressée à :

- M. le maire de la commune d’INGUINIEL
- M. le directeur départemental de la protection des populations du Morbihan
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Arrêté préfectoral du 19 août 2022 portant mise en demeure 
de respecter les prescriptions de l'autorisation de rejet  

de la station d'épuration de Carnac Kergouellec

Le préfet du MORBIHAN
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'Ordre national du mérite

VU la directive n° 91/271/CEE du 21 mai 1991 relative au traitement des eaux urbainesrésiduaires ;

VU la directive n° 2000/60/CE du 23/10/00 établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau ;

VU le Code de l'Environnement, en particulier ses articles L. 171-6, L. 171-8 ;

VU l’arrêté ministériel de prescriptions générales du 21 jullet 2015 relatif  aux systèmes d'assainissement collectif et aux installations
d'assainissement non collectif ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les
régions et départements ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 portant nomination de Monsieur Pascal BOLOT, préfet du Morbihan ;

VU l'arrêté préfectoral du 11 avril 2014 portant autoriation d'exploitation de la station d'épuration de Carnac Kergouellec :

VU l’article  8-2 de l’arrêté préfectoral du 14 avril  2014  susvisé qui dispose :  «  Tout incident grave ou accident de nature à porter
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L 211-1 du code de l'environnement doit être signalé dans les meilleurs délais au service de
police de l'eau à qui l'exploitant remet, rapidement, un rapport précisant les causes et les circonstances de l'accident ainsi que les
mesures mises en oeuvre et envisagées pour éviter son renouvellement. » ;

Considérant que l'épisode de dysfonctionnement de la filière de traitement de la station d'épuration de Carnac, constaté du 2 au 9 août
2022 a généré chaque jours des déversements d'effluents non traités vers le milieu naturel ;

Considérant que seul le déversement du 02 août a fait l'objet d'un signalement par l'exploitant au service police de l'eau de la DDTM ;

Considérant que chaque déversement au milieu naturel auraient dû faire l'objet d'un signalement au service de police de l'eau de la
DDTM, afin de pouvoir assurer une information après des professionnels conchylicole du secteur impacté ;

Considérant  que ces  deversements  ont  entainer  un  déclassement  temporaire de A en B de la zone de production conchylicole
n° 56.08.2 – Baie de Quiberon (groupe 3 - bivalves non fouisseurs) ; 

Considérant  que  face  à  ce  manquement,  il  convient  de  faire  application  des  dispositions  de  l’article  L.  171-8  du  code  de
l’environnement en mettant en demeure la communauté de communes Auray Quiberon Terre Atlantique de respecter les prescriptions
des dispositions de l’article 8-2 de l’arrêté préfectoral susvisé, afin d’assurer la protection des intérêts protégés par l'article L.211-1 du
code de l’environnement.

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Morbihan:

ARRETE

Article 1  er    :  La communauté de communes Auray Quiberon Terre Atlantique,  maître d'ouvrage de la station  d'épuration de Carnac
Kergouellec, est mise en demeure de faire respecter par son exploitant la société VEOLIA, les dispositions de l’article 8-2 de l’arrêté
préfectoral du 14 avril 2014 à compter de la notification du présent arrêté.

Article 2 : Dans le cas où l’une des obligations prévues à l’article 1 ne serait pas satisfaite dans le délai prévu au même article, et
indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, la communauté de communes Auray Quiberon Terre Atlantique
s’expose, conformément à l’article L. 171-7 du code de l’environnement, à une ou plusieurs des mesures et sanctions administratives
mentionnées au II de l'article L. 171-8 du même code.

Article 3 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois suivant la date de notification, d’un recours gracieux auprès du préfet,
et/ou d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Rennes.
Le tribunal sus-visé peut être saisi par courrier ou par voie électronique via l’application informatique Télérecours accessible par le
lien : http://www.telerecours.fr  
L’éventuel recours gracieux n’interrompt pas le délai de recours contentieux.
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Article 4 : Le présent arrêté sera notifié à la communauté de communes  Auray Quiberon Terre Atlantique et publié au recueil des actes
administratifs  de  la  préfecture  du  MORBIHAN.  Le  présent  arrêté  est  publié  sur  le  site  internet  des  services  de  l'Etat  dans  le
département pendant une durée minimale de deux mois.

Copie sera adressée à :
- Monsieur le secrétaire général de la préfecture

- Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté

VANNES, le 19 août 2022            
Le préfet,

Pascal BOLOT
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

portant mesures de dérogations provisoires aux débits réservés sur l’Ellé

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu  le Code de l'environnement et notamment Livre II – Titre 1er : Eaux et milieux aquatiques, notamment les
articles L.211-1 et suivants, les articles L.214-18 et R.211-66 ;

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.2215-1 et les articles R.2212 à R.2215 ;

Vu le Code civil et notamment les articles 640 à 645 ;

Vu le Code pénal et notamment les articles L.131-13 et R.610-1 ;

Vu le Code de la santé publique et notamment son livre III ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif  aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 portant nomination de Monsieur Pascal BOLOT, préfet du Morbihan ;

Vu la circulaire du 18 mai 2011 relative aux mesures exceptionnelles de limitation ou de suspension des usages
de l'eau en période de sécheresse ;

Vu l’instruction du 27 juillet 2021 et son guide national annexé ;

Vu le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) Loire-Bretagne approuvé le 18 mars
2022 pour la période 2022-2027 et notamment la disposition 7E – Gérer la crise ;

Vu l’arrêté du préfet du Morbihan du 15 avril 2015 autorisant le prélèvement d’eau dans l’Ellé pour l’usine de
traitement d’eau potable de Barrégant ;

Vu l’arrêté  préfectoral portant arrêté cadre sécheresse (ACS)  en date du  18 mars 2022  définissant les plans
d’alerte et les mesures de limitation ou de suspension provisoires des usages de l’eau pour la période du 1er
avril au 1er novembre 2022 ;

Vu l’arrêté préfectoral  portant mesures de dérogations provisoires aux débits réservés de l’Ellé du 29 juillet
2022 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  réglementant  temporairement  les  prélèvements  d’eau  potable  en  niveau  de  crise
sécheresse pour le Morbihan du 12 août 2022 ;

Vu l’avis du comité de gestion de la ressource en eau (CGRE) du 28 juillet 2022, autorisant la poursuite sous
conditions, de la production à l’usine de Barrégant et ce, jusqu’au 16 août 2022, inclus ; 

Vu la demande, en date du 16 août 2022 de Eau du Morbihan, de proroger l’arrêté du préfet du 21 juillet 2022 ;

Vu l’avis  du  comité  technique  des  producteurs  d’eau  (CTPE)  du  16  août  2022,  favorable  (sous  réserve
d’application à partir du 16 août) à la réduction du débit restitué dans l’Ellé à l’aval de la prise d’eau de Barrégant
équivalent au débit entrant au droit de la prise d’eau, en restant supérieur à 70 l/s jusqu’au 31 août 2022, inclus ; 

Considérant que le débit mesuré à la station hydrométrique J4712010 de l’Ellé au Faouët (Grand Pont) le 15
août 2022 (70 l/s) est égal au quarantième du module  ;
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Considérant la demande d’Eau du Morbihan de déroger à l’article 3 de l’arrêté du 7 juillet 2017 en réduisant le
débit restitué à 70 l/s (soit le 1/40 ème du module) ;

Considérant la faible pluviométrie significative annoncée sous 10 jours, 

Considérant l’indice d’humidité du sol extrêmement faible, et le risque d’aggravation de la situation hydrologique
de l’Ellé ;

Considérant le risque de rupture d’alimentation en eau potable sur le secteur de Nord-ouest du Morbihan non-
interconnecté et la nécessité de maintenir la sécurisation en eau potable à partir de l’usine de Barrégant ;

Considérant le risque de déstocker trop vite les carrières de Le Gallic et Barrazer;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Morbihan,

ARRÊTE

Article 1 – Objet de l’autorisation 
Par application du II de l’article L.214-18 ainsi que de l’article 14 de l’arrêté cadre sécheresse et afin de préserver
les  besoins  en  alimentation  en  eau  potable,  Monsieur  le  président  d’Eau  du  Morbihan  est  autorisé
temporairement jusqu’au 31 août 2022 à déroger au débit réservé dans les conditions définies à l’article 2. Si
les conditions météorologiques évoluaient favorablement, les conditions de l’article 2 sont révisables.

Article 2 – Mesures de dérogations aux débits réservés

Sur la prise d’eau de Barrégant, l’exploitant est autorisé à diminuer temporairement le débit restitué à la rivière
Ellé, suivant les conditions suivantes :

Du 16 au 31 août 2022

Débit réservé 93 l/s

Équivalence 
débit  entrant  au  droit  de  la  prise  d’eau,  en  restant
supérieur à 70 l/s

Le bénéficiaire de la présente autorisation prend les mesures nécessaires destinées à assurer un suivi du milieu
aquatique à l’aval des prises d’eau afin de s’assurer de la sauvegarde des écosystèmes aquatiques.

Article 3 –  Sanctions et contrôles
Les agents commissionnés et assermentés au titre de la police de l’eau et des milieux aquatiques, au titre du
Code de la santé publique, les forces de gendarmerie et de police et les maires devront avoir libre accès à tous
les ouvrages de rejet ou de prise d’eau pour leur mission de contrôle.

L’administration est susceptible de mener tout type de contrôle portant sur le respect tant des règles de
prélèvements que des règles de limitations. Il ne doit pas être mis obstacle à l’exercice des missions de
contrôle confiées aux agents assermentés.

Article 4 – Publication
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’État dans le Morbihan. 

L’arrêté sera publié sur le site des services de l’État dans le Morbihan.

Il sera affiché en mairie des communes concernées et  un certificat d’affichage sera adressé au service en
charge de la police de l’eau (DDTM - 1 allée du Général Le Troadec – 56000 Vannes).

Article 5 – Délais et voies de recours 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif.

Il peut être contesté par toute personne ayant un intérêt à agir dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou de sa publication :

➢ par recours gracieux auprès du préfet,

➢ par recours hiérarchique auprès du ministère concerné.
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Le présent arrêté est également soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré à la juridiction administrative compétente (tribunal administratif de Rennes) en application de
l'article R.514-3-1 du Code de l'environnement :

➢ par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en
raison  des  inconvénients  ou  des  dangers  que  le  fonctionnement  de  l'installation  présente  pour  les
intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1, dans un délai de quatre mois à compter du premier
jour de la publication ou de l'affichage de ces décisions ;

➢ par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la
décision leur a été notifiée.

Article 6 – Exécution 
Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, la  sous-préfète de  Pontivy, le directeur départemental des
territoires et de la mer du Morbihan, la directrice de la délégation départementale de l’agence régionale de santé
Bretagne, le colonel commandant le groupement de gendarmerie du Morbihan, le chef du service départemental
de l’Office français de la Biodiversité du Morbihan, les maires des communes de Brech et Pluneret, le président
d’Eau du Morbihan sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 22 aout 2022

Le préfet, 
Pascal BOLOT

Copie : CLE SAGE EIL

3

5602_Direction départementale des territoires et de la mer (DDTM) -  • 56-2022-08-22-00003 - ARRÊTÉ PRÉFECTORAL du 22 août 2022 portant
mesures de dérogations provisoires aux débits réservés sur l’Ellé 85



ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

prolongeant les mesures de dérogations provisoires aux débits réservés
sur le Scorff et le Blavet

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu  le Code de l'environnement et notamment Livre II – Titre 1er : Eaux et milieux aquatiques, notamment les
articles L.211-1 et suivants, les articles L.214-18 et R.211-66 ;

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.2215-1 et les articles R.2212 à R.2215 ;

Vu le Code civil et notamment les articles 640 à 645 ;

Vu le Code pénal et notamment les articles L.131-13 et R.610-1 ;

Vu le Code de la santé publique et notamment son livre III ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs
des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 portant nomination de Monsieur Pascal BOLOT, préfet du Morbihan ;

Vu la circulaire du 18 mai 2011 relative aux mesures exceptionnelles de limitation ou de suspension des usages
de l'eau en période de sécheresse ;

Vu l’instruction du 27 juillet 2021 et son guide national annexé ;

Vu le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) Loire-Bretagne approuvé le 18 mars
2022 pour la période 2022-2027 et notamment la disposition 7E – Gérer la crise ;

Vu l’arrêté du préfet du Morbihan du 26 avril 2013 autorisant le prélèvement d’eau dans le Scorff pour l’usine de
traitement d’eau potable de Petit Paradis ;

Vu l’arrêté du préfet du Morbihan du 10 juillet 2019 autorisant le prélèvement d’eau dans le Blavet pour l’usine de
traitement d’eau potable de Coët er Ver ;

Vu l’arrêté du préfet du Morbihan du 3 novembre 2021 autorisant le prélèvement d’eau dans le Blavet pour
l’usine de traitement d’eau potable de Langroise ;

Vu l’arrêté  préfectoral portant arrêté cadre sécheresse (ACS)  en date du  18 mars 2022  définissant les plans
d’alerte et les mesures de limitation ou de suspension provisoires des usages de l’eau pour la période du 1er
avril au 1er novembre 2022 ;

Vu l’arrêté préfectoral portant mesures de dérogations provisoires aux débits réservés sur le Scorff et le Blavet
du 29 juillet 2022 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  réglementant  temporairement  les  prélèvements  d’eau  potable  en  niveau  de  crise
sécheresse pour le Morbihan du 12 août 2022 ;

Vu la demande, en date du 21 juillet 2022 déposée par Lorient Agglomération, de poursuivre le prélèvement dans
le Scorff (usine de Petit Paradis) et dans le Blavet (usines de Langroise et Coët er Ver) en deçà du dixième du
module ;
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Vu l’avis du comité  technique  des producteurs d’eau (CTPE)  du  16 août  2022, autorisant  la poursuite sous
conditions, de la production aux usines de Petit Paradis, Langroise et Coët er Ver et ce, jusqu’au 31 août 2022,
inclus ; 

Considérant que le débit mesuré à la station hydrométrique J5102210 du Scorff à Plouay (Pont Kerlo) le 15 août
(0,52 m³/s) est proche du dixième du module (0,500 m³/s) et est inférieur au seuil d’arrêt du prélèvement prévu
par l’arrêté préfectoral du 26 avril 2013 égal à 0,585 m³/s ;

Considérant que le débit mesuré à la station hydrométrique J571211005 du Blavet à Languidic (Craninen) le 14
août (3,20 m³/s) est proche du dixième du module (2,8 m³/s) et proche du seuil d’arrêt du prélèvement prévu par
l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2019 égal à 2,8 m³/s ;

Considérant que le SDAGE Loire-Bretagne définit le point nodal du Scorff (Sc) à la station hydrométrique de
Plouay avec un DSA (débit seuil d’alerte) de 0 ,500 m³/s et un DCR (débit de crise) à 0,400 m³/s ;

Considérant que le SDAGE Loire-Bretagne définit le point nodal du Blavet (Bl1) à la station hydrométrique de
Languidic (Craninen) avec un DSA (débit seuil d’alerte) de 2,60 m³/s et un DCR (débit de crise) à 1,90 m³/s ;

Considérant l’article 3 de l’arrêté du 26 avril 2013 qui stipule : « La valeur du dixième du module du Scorff au
droit du prélèvement de Keréven est 0,600 m³/s (…) » et « Les pompages ne peuvent être réalisés lorsque le
débit du Scorff à Pont Kerlo descend à 0,585 m³/s (...) » ;

Considérant la demande de Lorient Agglomération de déroger à :

• l’article 3 de l’arrêté du 26 avril 2013 en poursuivant l’exploitation de l’unité de Petit Paradis sur le Scorff
en deçà du dixième du module ;

• l’article 3 de l’arrêté du 3 novembre 2021 en poursuivant l’exploitation des unités de Langroise  en deçà
du dixième du module ;

• l’article 4 de l’arrêté du 10 juillet 2019 en poursuivant l’exploitation de l’unité de Coët er Ver en deçà du
dixième du module.

Considérant la faible pluviométrie annoncée sous dix jours, l’indice d’humidité du sol très faible, et le risque
d’aggravation de la situation hydrologique ;

Considérant le risque de rupture d’alimentation en eau potable sur le secteur de Lorient Agglomération et la
nécessité de maintenir la sécurisation en eau potable à partir de l’usine de Langroise en poursuivant les exports
d’eau vers le sud du département ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Morbihan ,

ARRÊTE

Article 1 – Objet de l’autorisation 
Les prescriptions de l’arrêté préfectoral portant mesures de dérogations provisoires aux débits réservés sur le
Scorff et le Blavet du 29 juillet 2022 sont prolongées jusqu’au 31 août inclus.

Article 2 – Publication
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’État dans le Morbihan. 

L’arrêté sera publié sur le site des services de l’État dans le Morbihan.

Il sera affiché en mairie des communes concernées et  un certificat d’affichage sera adressé au service en
charge de la police de l’eau (DDTM - 1 allée du Général Le Troadec – 56000 Vannes).

Article 3 – Délais et voies de recours 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif.

Il peut être contesté par toute personne ayant un intérêt à agir dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou de sa publication :

➢ par recours gracieux auprès du préfet,

➢ par recours hiérarchique auprès du ministère concerné.

Le présent arrêté est également soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré à la juridiction administrative compétente (tribunal administratif de Rennes) en application de
l'article R.514-3-1 du code de l'environnement :
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➢ par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en
raison  des  inconvénients  ou  des  dangers  que  le  fonctionnement  de  l'installation  présente  pour  les
intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1, dans un délai de quatre mois à compter du premier
jour de la publication ou de l'affichage de ces décisions ;

➢ par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la
décision leur a été notifiée.

Article 4– Exécution 
Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le  sous-préfet de Lorient, le directeur départemental des
territoires et de la mer du Morbihan, la directrice de la délégation départementale de l’agence régionale de santé
Bretagne, le colonel commandant le groupement de gendarmerie du Morbihan, le chef du service départemental
de l’Office français de la Biodiversité du Morbihan, le président de Lorient Agglomération sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 22 aout 2022

Le préfet, 
Pascal BOLOT

Copie : CLE SAGE Blavet et Scorff
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DE LA PROTECTION DES POPULATIONS

ARRÊTÉ Nº 2022-475-IA DU 23 AOUT 2022
DETERMINANT UN PERIMETRE REGLEMENTE SUITE A UNE DECLARATION D’INFECTION D’INFLUENZA AVIAIRE

HAUTEMENT PATHOGENE

LE PREFET DU MORBIHAN
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le Règlement (CE) 853/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 fixant des règles spécifiques d’hygiène
applicables aux denrées alimentaires d’origine animale ;

Vu le Règlement (CE) 1069/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 établissant des règles sanitaires
applicables  aux  sous-produits  animaux  et  produits  dérivés  non  destinés  à  la  consommation  humaine  et  abrogeant  le
règlement (CE) 1774/2002 ;

Vu  le  Règlement  (UE)  2016/429  du  Parlement  Européen  et  du  Conseil  du  9  mars  2016  relatif  aux  maladies  animales
transmissibles et modifiant et  abrogeant certains actes dans le domaine de la santé animale («  législation sur  la  santé
animale ») ;

Vu le Règlement (UE) 2018/1882 de la Commission du 3 décembre 2018 sur l'application de certaines dispositions en matière
de prévention et de lutte contre les maladies à des catégories de maladies répertoriées et établissant une liste des espèces
et  des  groupes  d'espèces  qui  présentent  un  risque considérable  du point  de vue de la  propagation  de ces  maladies
répertoriées  ;

Vu le Règlement délégué (UE) 2020/687 de la Commission du 17 décembre 2019 complétant le règlement (UE) 2016/429 du
Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les règles relatives à la prévention de certaines maladies répertoriées
et à la lutte contre celles-ci  ; 

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L201-1 à L201-13 et L221-1 à L221-9, L223-1 à L 223-8, R223-3
à R223-12,  D223-22-2 à D223-22-17 

Vu le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services
de l’État dans les régions et les départements ;

Vu  le décret N° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant  M. Pascal BOLOT, Préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté du 30 mars 2001 fixant les modalités de l’estimation des animaux abattus et des denrées et produits détruits sur
ordre de l’administration ;

Vu l’arrêté ministériel  du 10  septembre  2001  établissant  des  mesures  financières  relatives  à  la  lutte  contre  les  pestes
aviaires : maladie de Newcastle et influenza aviaire ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  18  janvier  2008  fixant  les  mesures  techniques  et  administratives  relatives  à  la  lutte  contre
l’influenza aviaire ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  29  septembre  2021 relatif  aux  mesures  de  biosécurité  applicables  par  les  opérateurs  et  les
professionnels liés aux animaux dans les établissements détenant des volailles ou des  oiseaux captifs dans le cadre de la
prévention des maladies transmissibles aux animaux ou aux êtres humains ;

Vu l’instruction technique DGAL/SDPAL/2021-148 du 25/02/2021 : Influenza aviaire – Mesures applicables à la suite de la
confirmation d’un foyer IAHP dans un établissement ;

Vu l’instruction technique DGAL/SDSBEA/2022-320 du 25/04/2022 : Influenza aviaire – Dérogation à l’interdiction de sortie
des  œufs  à  couver  et  poussins  d’un  jour  vers  la  zone indemne dans  le  cadre de l’épizootie  2021-2022 – Protocole de
biosécurité renforce des couvoirs ;

Vu l’instruction technique DGAL/SDSSA/2022-393 du  18/05/2022 : Gestion des denrées d’origine animale à la suite de la
confirmation d’un cas d’influenza aviaire hautement pathogène ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022-469-IA en date du 22 août 2022 portant déclaration d’infection d’Influenza aviaire ;
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Considérant le rapport d’analyse de Labocea 220822-075432-01 mettant en évidence la présence d’un virus Influenza H5
dans une exploitation sur la commune de Ménéac ;

Considérant le caractère extrêmement contagieux et grave de l’influenza aviaire ;

Considérant la nécessité de surveiller les élevages afin d’identifier une éventuelle diffusion du virus ;

Considérant l’urgence sanitaire ;

Sur proposition du Directeur Départemental de la Protection des Populations ;

A R R E T E

Article 1  er     : définition  
 

Un périmètre réglementé est défini comme suit :
 l’exploitation mentionnée à l’arrêté préfectoral n°2022-469-IA, 
 une  zone  de  protection  comprenant  le  territoire  des  communes  listées  en  annexe  1  et  les  exploitations

commerciales détenant des oiseaux comprises dans un rayon minimal de 3km autour de l’exploitation infectée. 
 une  zone  de  surveillance  comprenant  le  territoire  des  communes  listées  en  annexe  2  et  les  exploitations

commerciales détenant des volailles comprises dans un rayon minimal de 10km autour de l’exploitation infectée. 
 (Voir carte en annexe 3)

Article 2     : mesures dans le périmètre réglementé  

Les territoires placés en zone de protection et de surveillance sont soumis aux dispositions suivantes :
1° Les responsables d'exploitations commerciales détenant des oiseaux se déclarent auprès de la Direction départementale
de la protection des populations en mentionnant les effectifs des différentes espèces. Un suivi régulier et contrôle des
registres est effectué par le directeur départemental de la protection des populations (DDPP). 
En outre dans les territoires placés en zone de protection, les maires procèdent à un recensement des exploitations non
commerciales de volailles (basse-cours). Les exploitations non commerciales doivent se déclarer auprès des mairies ou sur
Internet via la procédure suivante : http://mesdemarches.agriculture.gouv.fr/. 
Dans les  territoires  placés en zone de protection et  de surveillance,  les exploitations commerciales qui  n’auraient  pas
encore procédé à leur déclaration doivent se déclarer :

·        soit via les systèmes d'information des organisations professionnelles ou interprofessionnelles, dans la mesure où
les informations ainsi recensées sont rendues disponibles à l'administration ;

·        soit  en  ligne  via  le  dispositif  de  déclarations  et  télé-déclarations  mis  en  place  sur  le  site
http://mesdemarches.agriculture.gouv.fr/ (document Cerfa en ligne) ;

·        soit par envoi papier à la DDecPP du document Cerfa évoqué au point précédent.
 
2° Tous les détenteurs de volailles en zone de protection font l’objet de visites par un vétérinaire sanitaire à la demande de
la direction départementale de la  protection des populations pour  contrôler  l’état sanitaire des animaux par l’examen
clinique, la vérification des informations du registre d’élevage et le cas échéant, la réalisation de prélèvements pour analyse
de laboratoire.

3° Toute apparition de signes cliniques évocateurs d’influenza aviaire ou toute augmentation de la mortalité ainsi que toute
baisse importante dans les données de production sont immédiatement signalées au DDPP et au vétérinaire sanitaire par
les détenteurs de volailles quelle que soit la nature de leur activité.
 
4° Tous les détenteurs d’oiseaux mettent en œuvre les mesures de biosécurité  adaptées pour prévenir le risque de diffusion
de  la  maladie,  en  particulier  via  le  contact  avec  les  oiseaux  sauvages,  en  protégeant  l’accès  à  l’alimentation,  à
l’abreuvement,  aux silos  et  stockage d’aliments et  le  maintien des  oiseaux en bâtiment ou protégés  par  un  filet,  sans
préjudice d’autres dispositions réglementaires en vigueur.
Les cadavres qui ne pourraient être éliminés dans les meilleurs délais sont stockés dans des containers étanches.
 
5° Le nettoyage et la désinfection des véhicules sont effectués, sous la responsabilité du responsable de l'établissement
concerné, à l’entrée et à la sortie de tous les établissements en lien avec l’élevage avicole tels que les élevages, les couvoirs,
abattoirs,  entrepôts  ou  usines  de  sous-produits  animaux,  équarrissages,  centres  d’emballage d’œufs...  Les  tournées
impliquant des zones de statuts différents sont organisées de façon à commencer par les zones de risque le plus faible pour
s’achever dans les zones de risque le plus élevé. Les personnes intervenant dans ces installations suivent les procédures de
biosécurité adaptées à leur activité qui leur sont communiquées par leurs instances professionnelles ou par le DDPP. 
 
6° L’accès aux exploitations situées dans les communes en annexe 1 et 2 est limité aux personnes autorisées. Ces personnes
doivent  mettre  en  œuvre  les  mesures  de  biosécurité  individuelles  visant  à  limiter  le  risque  de  diffuser  la  maladie,
notamment par l’utilisation de vêtements de protection à usage unique et, en cas de visite d’une exploitation suspecte, la
prise de précautions supplémentaires telles que douche, changement de tenue vestimentaire et nettoyage des bottes. Les
exploitations tiennent un registre de toutes les personnes qui pénètrent sur le site de l’exploitation.
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7° Les rassemblements d’oiseaux tels que les foires, marchés et les expositions sont interdits.
 
8° Les lâchers de gibiers à plumes sont interdits.
 
9°  Le transport et  l’épandage du fumier  et  du lisier  provenant de volailles  ou gibier  à  plume est interdit .  En cas  de
nécessité, des dérogations peuvent être accordées par le DDPP. 

 10°  Les sous-produits animaux issus de volailles des zones réglementées, abattues en abattoir  ou sur plate-forme dédiée
implantée à l’intérieur des territoires concernés sont exclusivement destinés à un établissement de traitement agréé au titre
du règlement (CE) n° 1069/2009 du 21 octobre 2009 susvisé.

   Article 3 : Mesures applicables en matière de mouvements d’animaux et d’œufs dans la zone réglementée  

L’introduction, la sortie, les mouvements, le transport et la mise en place de volailles et autres oiseaux captifs ainsi que des
œufs, sont interdits au sein, à destination et en provenance de la zone réglementée.
Par dérogation à ces interdictions, la  DDPP peut autoriser les mouvements, dans les conditions décrites ci-dessous, sous
couvert d’un laissez-passer sanitaire délivré par la DDPP, et sous réserve d’un transport direct et dédié. 

Les  demandes  de  laissez-passer  sont  à  déposer  sur  le  site   https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/ddpp56-
influenza-aviaire-demande-de-lps 

a) Mouvements de volailles pour abattage immédiat

Sous réserve de respecter les mesures renforcées de biosécurité sur les véhicules et leurs conducteurs, les mouvements de
volailles suivants peuvent être autorisés :
•  volailles issues de la zone réglementée vers un abattoir agréé situé   aussi près que possible de l’élevage   et de préférence
dans la zone réglementée de l’exploitation d’origine, sous réserve d’un transport sans rupture de charge et d’un protocole
validé par la DDPP ;
•  volailles issues d’exploitations    situées en zone de surveillance    possédant un site d’abattage    contigu     non agréé ou agréé  
(abattage autorisé uniquement pour les animaux de l’élevage concerné) sous réserve de l’application d’un protocole validé
par la DDPP.

L’autorisation de mouvement de volailles pour abattage immédiat est délivrée sous réserve d’une visite vétérinaire préalable
pour contrôler l’état sanitaire des animaux par un examen clinique et vérifier des informations du registre d’élevage :
• dans les 24 h maximum avant le départ pour les volailles   hors dindes et palmipèdes   issues d’une zone de surveillance   ;
• dans les 48 h maximum avant départ pour les volailles   hors dindes et palmipèdes   issues d’une zone de protection  , avec
réalisation de prélèvements pour analyses virologiques et sous réserve de résultats favorables ;
• dans les 48 h maximum avant départ pour les palmipèdes   et les dindes issus de la zone réglementée  , avec réalisation de
prélèvements pour analyses virologiques et sous réserve de résultats favorables.
Les prélèvements seront réalisés selon les modalités pratiques définies dans l’instruction technique 2021-148

b) Mouvements de poussins d’un jour provenant de zone réglementée 

Les sorties d’oisillons d’un jour d’un couvoir situé en zone de protection ou en zone de surveillance vers une exploitation
désignée peuvent être autorisées sous réserve de l’application du protocole de biosécurité renforcé défini par l’instruction
technique DGAL/SDSBEA/2022-305 du 15/04/2022.
L’exploitation de destination est placée sous surveillance conformément à l’instruction technique DGAL/SDPAL/2021-148.

c) Mouvements d’œufs à couver

Les œufs à couver  produits  à l’intérieur  de la  zone de    protection   sont stockés dans la zone de protection ou détruits
conformément au règlement (CE)1069/2009 du 21 octobre 2009 susvisé. Des dérogations peuvent être accordées par la
direction départementale de la protection des populations  et sous sa supervision, pour le transport d’œufs à couver à
destination d’un établissement d’accouvage désigné sous réserve d’une surveillance des cheptels reproducteurs dont les
conditions sont fixées par la direction départementale de la protection des populations et de l’application de l’instruction
technique DGAL/SDSBEA/2022-320 du 25/04/2022.

Les œufs à couver produits à l’intérieur de la  zone de surveillance sont stockés dans la zone de surveillance ou détruits
conformément au  règlement (CE)1069/2009 du 21 octobre 2009 susvisé. Des dérogations peuvent être accordées par la
direction départementale de la protection des populations  et sous sa supervision, pour le transport d’œufs à couver à
destination d’un établissement d’accouvage situé soit dans la zone de surveillance, soit dans la zone indemne, sous réserve
de l’application de l’instruction technique DGAL/SDSBEA/2022-320 du 25/04/2022.
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Article 4 : Mesures applicables en matière de mouvements des denrées animales dans la zone   réglementée  

La  gestion  des  denrées  alimentaires  d’origine  animale,  viande  et  œufs  de  consommation  notamment,  est  définie  par
l’instruction technique dédiée DGAL/SDSSA/2022-393 du 18/05/2022.

Article 5 : Levée des mesures

1. La levée de la zone de protection peut intervenir au plus tôt 21 jours après l’abattage des animaux et la fin des opérations
préliminaires de nettoyage et désinfection du dernier foyer de la zone et après la réalisation des visites dans  toutes les
exploitations détenant des oiseaux permettant de conclure à une absence de suspicion ou de cas d’influenza aviaire dans la
zone.
Après  la  levée  de la  zone  de  protection,  les  territoires  listés  à  l’annexe  1  restent  soumis  aux  mesures  de  la  zone  de
surveillance jusqu’à la levée de cette dernière.

2.  La levée de la zone de surveillance peut intervenir  au plus tôt 30 jours après la  fin  des opérations préliminaires de
nettoyage et désinfection du dernier foyer de la zone et après la réalisation de visites, avec résultats favorables, selon une
analyse de risques de la DDPP parmi les exploitations concernées permettant de conclure à une absence de suspicion ou de
cas d’influenza aviaire dans la zone.

La définition du périmètre de la zone réglementée spécifique et les mesures qui s’y appliquent font l’objet d’une évaluation
régulière en fonction de la situation épidémiologique vis-à-vis de la circulation du virus de l’influenza hautement pathogène
dans les compartiments domestiques et sauvage.
 

 Article   6   : recours  

Le présent arrêté est  susceptible  de recours auprès  du tribunal  administratif  de Rennes  sous  un délai  de deux mois à
compter de sa publication. Une requête dématérialisée peut également être proposée sur le site www.telerecours.fr
 

Article 7 : exécution

Le  Secrétaire  général  de  la  Préfecture,  le  directeur  départemental  de  la  protection  des  populations,  les  maires  des
communes concernées, les vétérinaires sanitaires sont responsables, chacun en ce qui les concerne, de l’application du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Morbihan
 

Fait à Vannes, le 23 août 2022

Le Préfet,

Pascal BOLOT
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Annexe 1 : Communes de la zone de protection

INSEE COMMUNE LIMITES ZONAGE

56129 MENEAC Partie  de la commune au sud de la D 763 et à l'ouest de la D 106

56134 MOHON Partie  de la commune au nord de la D 2
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Annexe 2 : Communes de la zone de surveillance

INSEE COMMUNE LIMITES ZONAGE

56025 BRIGNAC Commune entière

56056 EVRIGUET Commune entière

56080 GUILLIERS Commune entière

56257 LA TRINITE-PORHOET Commune entière

56059 LES FORGES Partie de la commune à l'est de la D 117 

56127 MAURON Partie de la commune à l'ouest de la D 304 jusqu'à la D 766 et à 
l'ouest de la D766

56129 MENEAC Partie  de la commune au nord de la D 763 et à l'est de la D 106

56134 MOHON Partie  de la commune au sud de la D 2

56208 SAINT-BRIEUC-DE-MAURON Commune entière

56227 SAINT-MALO-DES-TROIS-FONTAINES Commune entière
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Annexe 3 : Carte du zonage
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Arrêté portant nomination des représentants des personnels au comité technique spécial départemental 

du Morbihan 
 

Le directeur académique des services de l’Education nationale du Morbihan agissant par délégation du 
recteur 

 
VU le code de l’Education et notamment son article R222-30 ;  
 
VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la 
loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l’Etat ; 
 
VU le décret n° 2011-184 du 15 février 2011, modifié, relatif aux comités techniques dans les administrations 
et les établissements publics de l’Etat ; 
 
VU l’arrêté du 8 avril 2011 portant création du comité technique ministériel et des comités techniques des 
services déconcentrés du ministère chargé de l’éducation nationale ; 
 
VU les résultats des dernières élections professionnelles ; 
 
VU l’arrêté rectoral du 20 décembre 2018 établissant la liste des organisations syndicales aptes à désigner 
des représentants aux comités techniques spéciaux départementaux, au comité technique spécial 
académique et fixant le nombre de sièges attribués à chacune de ces organisations ; 
 
VU l’arrêté n° 56-2019-01-22-001 du 22 janvier 2019 modifié par l’arrêté n°56-2019-10-07-001 du 07 octobre 
2019 et l’arrêté 56-2020-07-23-001 du 23 juillet 2020 portant nomination des représentants au comité 
technique spécial départemental du Morbihan ; 
 
 
 

ARRETE 
 

Article 1er : L’article 1er de l’arrêté du 22 janvier 2019 visé supra est modifié comme suit : 
 
Titulaires  Suppléants 
 
- en qualité de représentants de la fédération syndicale unitaire (FSU) : 
 
Madame Martine DERRIEN Monsieur Philippe LEAUSTIC 
Professeure des écoles Professeur agrégé 
Ecole Victor Hugo - Surzur Lycée Colbert – Lorient   
 
Monsieur Fabrice RABAT Madame Claire HAREUX 
Professeur certifié Professeure des écoles 
Collège Charles de Gaulle - Ploemeur Ecole Pablo Picasso – Val d’Oust   
 
Monsieur Olivier LEROY Monsieur Régis BARRUE 
Professeur d’éducation physique et sportive Professeur certifié    
Collège de Kerentrech – Lorient  Lycée Jean Macé - Lanester  
 
Monsieur Ewen SALIOU  Madame Gaëlle TAROU 
Professeur des écoles Professeure des écoles 
Ecole Les lutins – Camors Ecole Jules Verne – Caudan 
 
Monsieur Benoit FAUTRAD Madame Gaïd LE GOFF 
Infirmier  Professeure certifiée 
Lycée professionnel Jean Guéhenno – Vannes Collège Jean Rostand – Muzillac  
 
 
- en qualité de représentants du syndicat Sud Education : 
 
Madame Céline LE PESTIPON Monsieur Benjamin SCHOEMANN 
Professeure des écoles Professeur certifié 
Brigade de LORIENT Collège E.MAZE- Guéméné sur scorff 
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- en qualité de représentants de la Fédération Nationale de l’Enseignement, de la Culture et de la 
Formation professionnelle – (FNEC FP FO) : 

 
Madame Delphine HERCEND Monsieur Laurent JACQUEMIN 
Professeure certifié Professeur des écoles 
Lycée Colbert - Lorient Ecole élémentaire Bisson – LORIENT 
 
 
- en qualité de représentants du Syndicat Général de l’Education nationale – Confédération française et 
démocratique du travail (SGEN-CFDT) : 
 
Monsieur Jocelyn VERDIER Monsieur Jérôme BOUETARD 
Professeur des écoles Professeur des écoles 
Ecole Germaine Tillion Collège Le Coutaller- Lorient 
Pluneret 
 
 
- en qualité de représentants de l’Union Nationale des Syndicats Autonomes de l’Education Nationale 
(UNSA EDUCATION) : 
 
Monsieur Yves BECHARIA Madame Véronique BOURNE 
Instituteur                                                                                         Professeure d’éducation physique et sportive 
Brigade de Lorient Collège Saint-Exupéry-Vannes 
 
 
- en qualité de représentants de la confédération générale du travail Educ’action (CGT EDUC’ACTION) : 
 
Madame Anne CHEREL-LE DEM Monsieur Sébastien LE QUINTREC 
Professeur des écoles Professeur de lycée professionnel 
Ecole primaire publique Gourandel - BAUD Lycée professionnel E. Zola- HENNEBONT 
 
 
 
 
Article 2 : La secrétaire générale des services départementaux de l’Education nationale du Morbihan est 
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
du Morbihan. 
 
 

      
 
 
 
 
 
 
 
 

  A Vannes, le 30 aout 2022 
 
 

        Pour le recteur, 
          et par délégation, 

             l’inspecteur d’académie,  
directeur académique des services  

de l’éducation nationale du Morbihan 
 

et par délégation 
la secrétaire générale 

 
signé 

 
 

                                                                               Elodie LAMART 
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Direction des services départementaux
de l’éducation nationale

 
 

Arrêté préfectoral modifiant l’arrêté fixant la composition 
 du conseil départemental de l’éducation nationale : 

(CDEN) 
 

Le préfet du Morbihan 
Chevalier de la Légion d’honneur 

Officier de l'ordre national du Mérite 
 

 
Vu le code de l’éducation et notamment ses articles R235-1 et suivants ; 
 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 
 
Vu la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de 
compétences entre les communes, les départements, les régions et l’Etat ; 
 
Vu la loi n° 85-97 du 25 janvier 1985 modifiant et complétant la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 et portant 
dispositions diverses relatives aux rapports entre l’Etat et les collectivités territoriales ; 
 
Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant Monsieur Pascal BOLOT, préfet du Morbihan ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°56-2019-01-24-001 du 24 janvier 2019 fixant la composition du conseil départe-
mental de l’éducation nationale – CDEN et les arrêtés modificatifs 56-2019-07-12-009 du 12 juillet 2019 ; 
56-2019-10-09-003 du 09 octobre 2019 ; 56-2020-03-31-001 du 31 mars 2020 ;56-2020-08-26-001 du 26 
août 2020, 56-2020-09-02-001 du 02 septembre 2020 ; 56-2021-01-07-004 du 7 janvier 2021 ; 56-2021-08-
05-00001 du 05 août 2021 ; 56-2021-10-20-00001 du 20 octobre 2021 ; 56-2022-04-22-00002 du 22 avril 
2022. 
 
Vu la proposition de Monsieur le secrétaire académique CGT EDUC’ACTION BRETAGNE en date du 29 
août 2022 
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Morbihan : 
 

ARRETE 
 

Article 1 : Les arrêtés préfectoraux susvisés portant nomination des membres du conseil départemental 
de l’éducation nationale et modifiant la composition du conseil départemental de l’éducation nationale 
sont abrogés. 
 
 
Article 2 : A compter de la désignation des représentants et dans la limite de trois ans, sont nommés 
membres du conseil départemental de l’éducation nationale : 
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Titulaires Suppléants 
 
I – en qualité de représentants des collectivités territoriales : 
 
I – a : Commune 
 
Monsieur David GUILLOUX Madame Maryvonne GUILLEMAUD 
Maire de BERNE Maire d’HELLEAN 
 
Madame Claire MASSON Madame Noëlle CHENOT 
Maire d’AURAY Maire de SURZUR 
 
Madame Marie-Hélène HERRY Madame Sandrine CADORET 
Maire de Saint MALO de BEIGNON Maire de PLUMERGAT 
 
Madame Anne SOREL Monsieur Sébastien WACRENIER 
Maire de LA CHAPELLE NEUVE Maire de MESLAN 
 
 
I – b : Département 
 
Monsieur Alain CARIS Madame Marie LE BOTERFF 
Canton de LANESTER Canton de QUESTEMBERT 
 
Madame Françoise BALLESTER Monsieur Ronan LOAS 
Canton de GUIDEL Canton de PLOEMEUR 
 
Madame Dominique LE MEUR Monsieur Michel JALU 
Canton de GRAND-CHAMP Canton d’AURAY 
 
Madame Rozenn GUEGAN Monsieur Mohamed AZGAG 
Canton de MORÉAC Canton de VANNES-1 
 
Monsieur Dominique LE NINIVEN Madame Gaëlle FAVENNEC 
Canton de GOURIN Canton de VANNES 3 
 
 
I – c : Région 
 
Monsieur Simon UZENAT Monsieur Benjamin FLOHIC 
Conseiller régional Conseiller régional 
 
 
II – en qualité de représentants des personnels de l’Etat dans le département : 
 
II – a : Fédération syndicale universitaire 
 
Madame Claire HAREUX Monsieur Philippe LEAUSTIC 
Professeure des écoles Professeur agrégé 
Ecole P. Picasso – VAL d’OUST  Lycée Colbert - LORIENT 
 
Monsieur Régis BARRUE Monsieur Ewen SALIOU 
Professeur certifié Professeur des écoles 
Lycée J. Macé – LANESTER Ecole les lutins - CAMORS 
 
Madame Martine DERRIEN Madame Gaïd LE GOFF 
Professeure des écoles Professeure certifiée 
Ecole V. Hugo – SURZUR Collège J. Rostand – MUZILLAC 
 
Monsieur Frédéric BIOTTEAU Madame Gaëlle TAROU 
Professeur agrégé EPS Professeur des écoles 
Collège E. Guillevic - ST JEAN BREVELAY Ecole J. Verne – CAUDAN 
  

5606_Direction des Services Départementaux de l'Education Nationale DSDEN -  • 56-2022-08-30-00002 - Arrêté préfectoral du 30 août 2022
modifiant l'arrêté fixant la composition du conseil départemental de l'éducation nationale (CDEN) 105



 
 
 
Monsieur Fabrice RABAT Monsieur Marc LE GUERINEL 
Professeur certifié Professeur agrégé EPS 
Collège C. de Gaulle - PLOEMEUR Lycée Lesage – VANNES 
 
 
II – b : Syndicat Sud Education 
 
Madame Céline LE PESTIPON Monsieur Benjamin SCHOEMANN 
Professeure des écoles Professeur certifié 
Brigade de Lorient Collège E. Mazé – GUEMENE/SCORFF 
 
 
II – c : Fédération nationale de l’enseignement, de la culture et de la formation professionnelle – Force 
ouvrière 
 
Monsieur Loïc AVRY Monsieur Laurent JACQUEMIN 
Professeur certifié Professeur des écoles 
Lycée V. Hugo - HENNEBONT Ecole élémentaire Bisson – LORIENT 
 
 
II – d : Syndicat général de l’Education nationale-Confédération française démocratique du travail 
(SGEN-CFDT) 
 
Madame Florence PECK Monsieur Philippe QUENOUILLERE 
Professeure des écoles Personnel de direction 
Ecole primaire Le bel air - PLUMELIAU Collège A. Conti – LORIENT 
 
 
II – e : Union nationale des syndicats autonomes de l’Education nationale (UNSA Education) 
 
Monsieur Yves BECHARIA Madame Véronique BOURNE 
Instituteur Professeure EPS 
Ecole élémentaire Kérentrech – LORIENT Collège St Exupéry – VANNES 
 
 
II – f : Confédération générale des travailleurs (CGT Educ’action 56) 
 
Madame Anne CHEREL-LE DEM Monsieur Sébastien LE QUINTREC 
Professeur des écoles Professeur de lycée professionnel 
Ecole primaire publique Gourandel - BAUD Lycée professionnel E. Zola- HENNEBONT 
 
 
III – en qualité de représentants des usagers : 
 
III – a : les parents d’élèves : 
 
- Fédération des conseils de parents d’élèves (FCPE) : 
 
Madame Maud LE ROSCOUET Monsieur Julien TENEAU 
Monsieur Laurent FONTENELLE Madame Sophie BOURELLEC 
Madame Amélie LE MOULINIER Madame Isabelle HAMERY 
Madame Natalia RINCE 
Monsieur Marc PENARD-FRANC 
Monsieur Philippe LE ROSCOUET 
Madame Anne-Laure POUILLY 
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III – b : les associations complémentaires de l’enseignement public 
 
- La ligue de l’enseignement – Fédération départementale du Morbihan 
 
Monsieur William BECQUE Madame Hélène BRUS 
 
 
III – c : les personnalités qualifiées : 
 
III – c -1°) désignées par le préfet 
 
Monsieur Pierrick LE BRIS Madame Claude JAHIER 
 
 
III – c -2°) désignées par le président du Conseil départemental 
 
Madame Kareen LE PABIC-MAYER Monsieur Yvon DANIEL 
 
 
III – d : le délégué départemental de l’Education nationale : 
 
Monsieur Claude GIRAULT Monsieur Christian TANGUY 
 
 
 
Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, la secrétaire générale des services 
départementaux de l’éducation nationale du Morbihan, la directrice générale des services du Conseil 
départemental sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et au recueil des actes 
administratifs du département du Morbihan. 
 
 
 
 
 
 
                                                                                           Vannes, le 30 août 2022 
  
 Le préfet 
 
   Signé 
  
                                                                                                     Pascal BOLOT 
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